
1 

 

 

 Journal Numérique n° 435 du Jeudi 18 mai 2017 

Page 2 : 
 Dossier d’engagements et d’alternances 2017/2018 
Page 3 : 
 Licences : nouveautés pour 2017/2018 
Page 4 : 
 Permanence téléphonique (20 et 21 mai) 
Page 5 : 
 Dispositif Global de Prévention - Matches sensibles 
 Le Référent Prévention Sécurité 

Page 6 :  
  Dernière journée de Championnat et dérogation 
 Les restrictions de participation dans une équipe infé-

rieure de son club 
Page 7 :  
 Championnat Régional U19 : information sur les mon-

tées / descentes à l’issue de la saison 2016/2017 
Page 8 : 
 L’Arbitre, c’est sacré 

Informations Générales et Fiches Pratiques 

Actualités 

Page 9 :  

 DH (25e journée) 

Procès-Verbaux 

Pages 10 à 11 : 

 C. R. Prévention Médiation Educa-

tion 
 

Pages 12 à 18 : 

 DG. et Suivi des C. - Section Compé-

titions du Dimanche 
 

Pages 19 à 21 : 

 DG. et Suivi des C. - Football Entre-

prise et Critérium 
 

Pages 22 à 26 : 

 Section Football Féminin 
 

Pages 27 à 29 : 

 Commission Régionale Futsal 
 

Page 30 : 

 Commission Régionale Outre-Mer 
 

Pages 31 à 32 : 

  C. R. Football Loisir et Bariani 
 

Pages 33 à 36 : 

 C. R. des Statuts et Règlements et 

Contrôle des Mutations 
 

Pages 37 à 38 : 

 C. R. des Terrains et Installations 

Sportives 

Division d’Honneur : 

 Plus aucune place pour les calculs 

La Ligue au service de ses clubs le Jeudi 25 Mai 2017 

Compte-tenu de la forte activité liée à la fin de la saison et à la préparation de 

la nouvelle saison, les services administratifs de la Ligue seront ouverts toute 

la journée, aux horaires habituels (de 09h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30), 

le Jeudi de l’Ascension.  

Ce même jour, et comme tous les jeudis, la Commission des Statuts et Rè-

glements et du Contrôle des Mutations se réunira au siège de la Ligue. 
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Dossier d’engagements et d’alternances 2017/2018 en 
ligne sur Zimbra  

 

 

Comme chaque saison, le début du mois de mai marque traditionnellement le coup 
d’envoi de la préparation de la saison suivante avec l’engagement des équipes de 
votre club dans les différentes compétitions de Ligue et de District. 
 
Depuis la saison 2013/2014, le dossier d’engagements et d’alternances est dématé-
rialisé et mis à disposition des clubs, sous format informatique, via la messagerie offi-
cielle. 
 
Ce dossier est disponible, depuis le 03 mai 2017, sur votre plateforme Zimbra (onglet 
« communiquer avec ma Ligue » - « obtenir mon dossier d’engagements »). En télé-
chargeant le dossier depuis cet emplacement, vous devez : 
.  Remplir le dossier informatiquement  
. Imprimer la fiche récapitulative des engagements sur laquelle figurent les cotisations 
à payer (page 2 du dossier) et les fiches d’engagements et d’alternances correspon-
dant à vos engagements (il n’est pas nécessaire d’imprimer les fiches laissées 
vierges) 
 
Nous attirons votre attention sur la fiche relative au Référent Prévention Sécurité en 
page 13 du dossier. Nous vous rappelons que vous devez obligatoirement renseigner 
cette page et la joindre au reste du dossier que vous nous renvoyez. A défaut, votre 
dossier ne sera pas pris en compte et vous sera retourné. 
 
Le dossier d’engagements et d’alternances 2017/2018 est à retourner au plus tard le 
31 mai 2017 et est à adresser à la Ligue de Paris I.D.F par voie postale accompa-
gné obligatoirement, 
 
 D’un chèque à l’ordre de la L.P.I.F.F. correspondant au montant des cotisations 

d’engagements 
 De la fiche de renseignement du Référent Prévention Sécurité 

 
étant précisé que ce dossier concerne aussi bien les clubs évoluant en compétition de 
Ligue que District pour la pratique de Football à 11. 
 
En cas de difficultés pour remplir le dossier, une notice explicative est disponible sur 
Zimbra et les services administratifs de la Ligue sont à votre disposition pour vous ac-
compagner. 
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Afin de vous permettre de préparer dans les meilleures conditions la prochaine saison, nous vous 
proposons de découvrir sur les liens suivants les présentations réalisées par la F.F.F. sur les prin-
cipales modifications touchant la gestion des licences : 
 
La réforme du certificat médical 
Jusqu’à présent, pour toute demande de licence, un certificat médical de non contre-indication 
était exigé chaque saison. 
 
La loi (loi n°2016-41 du 26.01.2016 et décrets n°2016-1157 du 24.08.2016 et n°2016-1387 du 
12.10.2016) a été modifiée de telle sorte que la présentation du certificat médical est exigée tous 
les trois ans pour participer aux compétitions, ce qui a conduit l’Assemblée Générale de la F.F.F., 
lors de sa réunion du 17.03.2017, à modifier l’article 70 des Règlements Généraux. 
 

Désormais, un certificat médical sera valable 3 saisons sous réserve que le demandeur de 
la licence respecte 2 conditions. - Plus d’informations en cliquant ICI. 
 

ATTENTION, ce nouveau principe ne concerne pas les éducateurs et les arbitres, lesquels 
doivent présenter chaque saison respectivement un certificat médical d’aptitude à la pratique et à 
l’encadrement du football, et un dossier médical. 
 
Il est par ailleurs rappelé que compte tenu du contrat d’assurance licence conclu par la Ligue au-
près de la MUTUELLE DES SPORTIFS, le certificat médical n’est pas exigé pour les Dirigeant(e)s. 
 

Les demandes de licences en ligne 
La F.F.F. propose aux clubs de gérer leurs demandes de licence en ligne ; en pratique, il s’agit de 
permettre aux clubs d’envoyer par email les formulaires d’inscription dématérialisés à leurs futurs 
licenciés, étant toutefois précisé que cette nouvelle fonctionnalité s’adresse uniquement aux 
joueurs et dirigeants, pour les Renouvellements ou les Nouvelles licences. 
 

Plus d’informations en cliquant ICI. 
 

NB : bien que cette nouvelle fonctionnalité ait été mise en place, la Ligue a néanmoins décidé de 
reconduire, pour la saison 2017/2018, l’impression des bordereaux de demande de licence 
Joueur/Dirigeant, Educateur, Arbitre (vierges et pré remplies), lesquels vous seront adres-
sés par voie postale à la même période que la saison dernière. 
 

La dématérialisation du support de la licence  
Au regard du développement des nouvelles technologies, symbolisé par le développement de la 
Feuille de Match Informatisée (F.M.I.) avec laquelle les licences sont directement intégrées dans la 
tablette du club recevant et consultable sur celle-ci avant la rencontre, la F.F.F. a décidé de déma-
térialiser le support de la licence, ce qui a conduit l’Assemblée Générale de la F.F.F., lors de sa 
réunion du 17.03.2017, à modifier l’article 141 des Règlements Généraux (relatif à la présentation 
des licences). 
Il en résulte que les Ligues Régionales n’auront plus la possibilité d’imprimer les licences papiers 
comme c’était le cas jusqu’à présent. 
 

Cliquez ICI pour découvrir les nouveaux moyens de présentation des licences. 
 

Des supports spécifiques sur l’utilisation de ces nouvelles fonctionnalités (édition des listings de 
licenciés via Footclubs, demandes de licences dématérialisées, etc.) viendront compléter ces pré-
sentations succinctes ; lesdits supports seront mis en ligne prochainement sur Footclubs par la 
F.F.F.. 

Licences : nouveautés pour 2017/2018 

file:///Q:/Service Informatique/Licences_2017-2018/certificat_medical_v1.1.pdf
file:///Q:/Service Informatique/Licences_2017-2018/demat_demande_de_licence.mp4
file:///Q:/Service Informatique/Licences_2017-2018/demat_support_de_licence.mp4
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PERMANENCE TELEPHONIQUE WEEK-END 
 

Poursuivant sa volonté d'être à l'écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de Prévention, le 
Comité Directeur de la Ligue a mis en place un dispositif de permanence téléphonique le week-end. 

 
Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de solution 
immédiate sur le stade sans l'intervention d'une tierce personne qualifiée tels que, par exemple : 
 

 conditions de sécurité problématique dès l'accueil (spectateurs hostiles, absence de protection de 

l'équipe visiteuse, menaces etc.),  

 problèmes réglementaires (refus de désigner 1 ou des arbitres de touche si pas d'officiels, obs-
truction à la réalisation des vérifications d'avant match etc.), étant précisé que ce dispositif n’a 
toutefois pas vocation à donner des renseignements réglementaires sur : comment poser une ré-
serve ? Dans tel ou tel cas, le joueur a-t-il le droit de prendre part à la rencontre ? etc.  

Dans ces derniers cas, il appartient aux clubs de prendre connaissance du ou des Règlements 
concernés. 

 anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière minute, 
etc.).  

 
Les incidents et éléments communiqués à la personne d'astreinte feront l'objet d'un rapport qui sera 
transmis à la commission Régionale de Prévention, Médiation et Education (CRPME) pour suite à don-
ner. 
 
Nota Bene :  

 Ce dispositif n'est applicable que sur les compétitions organisées par la Ligue.  

 Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d'astreinte de rappeler un interlo-
cuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué.  

 
Les 20 et 21 mai 2017 

 

Personne d’astreinte : 
 

Rosan Royan 
06.17.47.21.11 
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Dispositif Global de Prévention 
Organisation des matches sensibles 

 

Dans le cadre de sa politique régionale de prévention, la Ligue de Paris Ile-de-France 
a mis en place un dispositif d'accompagnement des clubs, "le Dispositif Global de Pré-
vention", qui comprend, entre autre, un procédé d'encadrement des matches sen-
sibles. Ainsi, pour chaque rencontre que vous aurez identifiée comme sensible, vous 
devrez faire une demande d'encadrement et d'aide auprès de la Ligue en utilisant le 
dossier type 15 jours avant la date du match. 
 
Chaque demande sera étudiée par la Commission Régionale de Prévention Médiation 
Education (cette Commission étant chargée du suivi et de la gestion du Dispositif Glo-
bal de Prévention) qui invitera systématiquement, pour chaque demande, les repré-
sentants des deux clubs participant à la rencontre. 

Le Référent Prévention Sécurité 
 
 

EN AMONT DU MATCH 
* Lister les matches du club à domicile  
* Prendre contact avec son homologue du club visiteur  
* Mettre en place un Dispositif Global de Prévention en cas de match classé sensible :  
- Organiser une réunion avec les éducateurs et les dirigeants du club  
- Contacts téléphoniques avec les forces de l'ordre, la Mairie… 

 

LE JOUR DU MATCH 
AVANT LA RENCONTRE  
* Vérifier l'affichage des divers documents (règlement intérieur, secours, médecin de garde …)  
* Visiter les installations (vestiaires des arbitres et du club adverse)  
* S'assurer de la présence à proximité d'un défibrillateur avec facilité d'accès  
* Accueillir les officiels et l'équipe visiteuse  
* Briefing d'avant match avec les 2 délégués de club (le délégué officiel si présent) et l'arbitre  
pour :  
- Faire un point sur la rencontre  
- Présenter le dispositif de sécurité  
- Aborder son placement pendant la rencontre (jamais sur le banc)  
- Evoquer les mesures à prendre en cas d'incidents  
* Assurer la sécurisation du couloir des vestiaires 
 
PENDANT LA RENCONTRE  
* Veiller au comportement des spectateurs pendant la rencontre  
 
APRES LA RENCONTRE  
* Sécuriser l'accès aux vestiaires (ne pas laisser entrer le public)  
* Contrôler l'état des vestiaires  
* Débriefing d'après match (Dirigeants, Arbitres, Référent adverse, Président, force de l'ordre,  
délégué)  
* Assurer le départ des officiels et de l'équipe visiteuse  

http://paris-idf.fff.fr/uploads/media/default/0001/01/ba91ffd609cd3cfe34bc1991d1e11a003dd08cee.pdf
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Dernière journée de Championnat et dérogation 
 
Il est rappelé que l’article 10.4 du Règlement Sportif Général de la Ligue dispose que : « Pour préser-
ver la régularité et l’équité sportive de la compétition, les rencontres d’équipes d’un même groupe, doi-
vent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de Championnat (les deux dernières journées 
pour le Championnat de DH SENIORS du Dimanche Après-Midi), le même jour (dans la même semaine 
pour les rencontres du Championnat Futsal), à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compé-
tente peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu 
pour les accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit 
par les accessions, soit par les relégations. » 
 
Il en résulte que les dérogations horaires accordées par les Commissions d’Organisation compétentes 
au début de la saison ne sont pas valables pour les rencontres de la dernière journée (les deux 
dernières journées pour le Championnat Seniors de DH). 
Les clubs souhaitant disputer leur rencontre de la dernière journée à l’horaire dérogatoire appliquée le 
reste de la saison ou à une autre date doivent donc en faire la demande expresse auprès de la Com-
mission d’Organisation compétente. 

Les restrictions de participation dans  
une équipe inférieure de son club 

 

1. Restrictions de participation dans une équipe inférieure lorsque l'équipe supérieure ne joue pas le 
même jour ou le lendemain (article 7.9 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.) : 
Un joueur ne peut pas participer à un match de compétition de la L.P.I.F.F., dans une équipe infé-
rieure de son club, s'il a effectivement joué lors de la dernière rencontre officielle disputée par l'une 
des équipes supérieures lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain. 
N'est pas soumis à cette interdiction le joueur amateur ou sous contrat, âgé de moins de 23 ans au 
1er juillet de la saison en cours, entré en jeu en seconde période d'une rencontre de Championnat 
National, de Championnat de France Amateur ou de Championnat de France Amateur 2, pour sa par-
ticipation à une rencontre de championnat national, régional ou de district avec la première équipe 
réserve de son club, dans les conditions énoncées à l'article 151.1.d des Règlements Généraux de la 
F.F.F. et qui sont rappelés ci-après : 
. La limite d'âge ci-dessus ne s'applique pas au gardien de but. 
. Cette possibilité cesse lors des cinq dernières rencontres de championnat disputées par ces équipes 
réserves. 
 
2. Restrictions de participation en équipe inférieure dans les 5 dernières journées de Championnat 
(article 7.10 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.) : 
Ne peuvent pas participer aux cinq dernières rencontres de championnat, matches remis compris, 
disputées par une équipe inférieure, plus de trois joueurs ayant effectivement joué, au cours de la sai-
son, tout ou partie de plus de dix rencontres de compétitions nationales et régionales avec une ou 
plusieurs des équipes supérieures de leur club. 
 
3. Restrictions de participation en équipe inférieure lorsque le joueur est entré en jeu lors de l'avant-
dernière ou dernière rencontre des matches retour d'un championnat national ou toute rencontre offi-
cielle de compétition nationale (article 167.3 des Règlements Généraux de la F.F.F.) : 
Ne peuvent participer à un championnat régional, ou dans une équipe inférieure disputant un cham-
pionnat national, les joueurs étant entrés en jeu lors de l'avant-dernière ou dernière rencontre des 
matches retour d'un championnat national ou toute rencontre officielle de compétition nationale se 
déroulant à l'une de ces dates. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux joueurs ayant disputé le Championnat National U17 ou 
U19. 
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Championnat Régional U19 : information sur les montées / des-

centes à l’issue de la saison 2016 / 2017 
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Pour la première fois de la 
saison, les sept matches 
vont se disputer au même 
moment lors de la vingt-
cinquième journée de Divi-
sion d’Honneur. De quoi ra-
jouter du suspense dans un 
Championnat qui n’en 
manque guère pour le titre 
comme pour le maintien. 
Il n’y aura plus de calculs pos-
sibles. Il faudra jouer le coup à 
fond et aller jusqu’au bout de 
l’effort pour ne rien regretter la 
semaine suivante. Au-delà de 
son programme alléchant, 
l’avant-dernière journée de 
Division d’Honneur a surtout 
la particularité de proposer 
huit affiches en simultané. 
Une première au cours de 
cette saison marquée par un 
suspense inédit mais logique 
au vu des grands enjeux qui 
galvanisent l’élite francilienne 
depuis tant de semaines. Pour  
la récompense suprême, Ver-
sailles (1er) et les Mureaux 
(2e) auront forcément un œil 

attentif sur la performance du 
rival. Une saine bataille de 
voisinage qui pourrait prendre 
fin avant même l’ultime épi-
sode si le leader obtient, face 
à Bobigny (5e) devant son pu-
blic, un meilleur résultat que 
son dauphin, en mission au 
Blanc-Mesnil (4e) pour 
maintenir la pression. Les Go-
belins (3e), désormais trop 
en retard pour rafler la mise, 
ont tout de même à défendre 
leur place sur le podium. Les 
coéquipiers de Juré Primorac 
entendent finir en beauté à 
domicile contre la Garenne 
Colombes (11e) qui n’a pas 
encore assuré son maintien 
au sein du plus haut échelon 
régional. Pression maximale 
sur les épaules d’Issy (12e) 
qui se rend au PSG (8e) avec 
une seule petite longueur 
d’avance sur Montreuil (13e), 
toujours vivant au moment de 
rendre visite au Mée (10e). 
Dernier espoir pour Evry (14e) 
condamné à une victoire aux 

dépens des Lilas (9e) pour 
récompenser la vaillance et 
l’abnégation de tout un collec-
tif. Au Racing-Colombes (7e), 
le match face aux Ulis (6e) 
s’avère être d’une importance 
capitale pour la montée. 
L’équipe emmenée par Ar-
mand Bouzaglou espère re-
nouer avec son glorieux pas-
sé. Mais le club de l’Essonne, 
également tenté par les joutes 
nationales, veut aussi s’offrir 
un avenir radieux. Pour 
l’heure, l’histoire s’écrit au pré-
sent avec cette avant-dernière 
marche qu’il ne faut pas lou-
per...  

Une équation francilienne à sept inconnues 

Programme de la  
vingt-cinquième journée  
de Division d’Honneur : 

 

Samedi 20 mai (18h) 
PSG (C) / FC Issy 
Evry FC / FC Lilas 

Racing-Colombes / CO Ulis 
Le Mée / RSC Montreuil 

Blanc-Mesnil / Les Mureaux 
FC Gobelins / Garenne C. 
FC Versailles / AC Bobigny 

Classement : 
 
 

1. Versailles (74 pts) 
2. Les Mureaux (70 pts) 
3. Les Gobelins (67 pts) 
4. Bobigny (64 pts) 
5. Blanc-Mesnil (64 pts) 
6. Les Ulis (63 pts) 
7. Racing (57 pts) 
8. PSG (54 pts) 
9. Les Lilas (52 pts) 
10. Le Mée (52 pts) 
11. Garenne C. (46 pts) 
12. Issy (43 pts) 
13. Montreuil (42 pts) 
14. Evry (38 pts) 
 



10 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°18 
 

Réunion du : Jeudi 11 mai 2017. 
 
Animateur : Yves LE BIVIC. 
Présents : MM. Thierry DEFAIT - Nicolas FORTIER - 
Michel VAN BRUSSEL. 
Excusés : MM. Philipe COUCHOUX (Comité de 
Direction) - Boubakar HAMDANI - Christophe 
LAQUERRIERE - Mustapha LARBAOUI - Alain 
PROVIDENTI. 
Assiste : M. Michael MAURY. 
 
1/ Matches du week-end des 29 et 30 avril 2017: 
Analyse des rapports de délégués  
Toutes les rencontres du championnat Seniors D.H. se 
sont bien déroulées. 
Aucun incident n’est à relever sur les matches sensibles 
couverts par la C.R.P.M.E.. 
 
2/ Réunions de préparation à des matches sensibles 
* 18H45 : 
Match du 21/05/2017 en Championnat U17 (DHR/B) 
Après avoir noté l’absence excusée du club visiteur et 
après échange avec les représentants du club recevant 
et le délégué officiel, la Commission a pris note des 
mesures prises pour l’organisation de ce match. 
En complément de ces dispositions, la Commission 
formule les préconisations pour le bon déroulement du 
match. 
3 arbitres officiels et un délégué officiel sont désignés 
sur ce match. 
L’arbitre central est à la charge du club recevant. 
Les 2 arbitres assistants sont à la charge du club 
visiteur. 
Le délégué officiel est à la charge des 2 clubs par 
moitié. 
Les Référents Prévention Sécurité des 2 clubs 
prendront contact avant le match. 
La Commission remercie les représentants du club 
recevant et le délégué officiel pour leur présence à cette 
réunion. 
Le compte-rendu et les préconisations seront transmis 
aux deux clubs. 
Le match est classé sensible. 
 
* 19H20 : 
* Match du 28/05/2017 en Championnat U17 (DHR/B) 
Réunion mise en place suite à la réception d’un dossier 
d’organisation de match sensible initié par le club 
visiteur. 
La Commission a pu échanger avec les représentants 
des 2 clubs. 
Plusieurs pistes ont été évoquées pour l’organisation de 
ce match dans des conditions optimales compte tenu du 
caractère très sensible de la rencontre. 

La Ligue reprendra contact avec les 2 clubs afin 
d’arrêter les modalités organisationnelles du match. 
 
3/ Matches sensibles 
La Commission a pris connaissance du nombre 
important de dossiers de matches sensibles reçus 
cette semaine. 
Elle regrette la déclaration tardive de ces matches 
sensibles en sachant que, sur certains matches, la 
transmission du dossier est liée à des incidents 
ayant eu lieu au match aller. 
La Commission rappelle aux clubs que le délai de 
déclaration d’un match sensible est de 15 jours 
avant la date du match ce qui permet de traiter la 
rencontre dans des conditions optimales. 
 
* Match du 14/05/2017 en Championnat U19 (DH) 
Dossier d’organisation de match sensible initié par le 
club visiteur. 
La Commission prend note de l’encadrement de la 
rencontre par des officiels à la demande du club 
visiteur. 
Le match est classé sensible. 
 
* Match du 14/05/2017 en Championnat U19 (DHR/C) 
Email du club recevant du 10/05/2017.  
La Commission prend note de l’encadrement de la 
rencontre par des officiels à la demande du club 
recevant. 
Le match est classé sensible. 
 
* Match du 14/05/2017 en Championnat U19 (DSR/B) 
Email du club visiteur du 10/05/2017. 
La Commission prend note de l’encadrement de la 
rencontre par des officiels à la demande du club 
visiteur. 
Le match est classé sensible. 
 
* Match du 14/05/2017 en Championnat U16 (Poule B) 
Email du club visiteur du 07/05/2017. 
La Commission décide de reporter le match. 
 
* Match du 14/05/2017 en Championnat U17 (DHR/C) 
Email du club recevant du 11/05/2017. 
La Commission prend note du dispositif mis en place 
par le club recevant pour l’organisation du match. 
Elle remercie le club pour la transmission de ces 
informations. 
Le club recevant sera contacté pour avoir plus de 
détails. 
 
4/ Courriers 
* Match du 25/03/2017 – Critérium du Samedi Après 
Midi (DHR/B)  
Courriel du club recevant donnant des explications sur 
le vol vestiaires commis pendant le match. 
Remerciements. 
La Commission rappelle sa décision du 27/04/2017 à 
savoir que le dossier est transmis au Secrétariat 
Général pour suite à donner avec la ville concernée au 
regard de la répétition des vols. 
 

Procès-Verbaux 
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* Courrier du Référent Prévention Sécurité d’un club  
Pris note. 
 
5/ Réunion plénière C.R.P.M.E. / C.D.P.M.E. 
Initialement prévue le jeudi 18 mai 2017, la réunion 
plénière est reportée à une date ultérieure (à fixer au 
mois de juin) compte tenu du volume de dossiers de 
matches sensibles à traiter d’ici la fin des compétitions. 
Les C.D.P.M.E. seront avisées de ce report. 
 
 

***************** 
 

Prochaine réunion le Jeudi 18 mai 2017 à 18h00  
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PROCÈS-VERBAL n°40 
 

Réunion du : mardi 16 mai 2017 
 

Animateur : M. CAUCHIE  
Présents : MM.  BOUILLON – CARALP –  DUPRE – 
GROISELLE – LAQUERRIERE –  MORIN  – TROTE –  
VAN BRUSSEL 
Excusé : M. LALUYAUX 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’ap-
pel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 10 jours à 
compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales 
et de 5 jours pour les Coupes Régionales), dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général de la L.P.I.F.F..  
 

DEROGATIONS – SAISON 2016/2017  

de l’article 10.4 du R.S.G. de la LPIFF,  

TOUS les matches de la dernière journée dans 

toutes les catégories doivent se dérouler le même jour 

et à l’heure officielle, à l’exception de la DH SE-

NIORS où cette réglementation concerne les DEUX 

(2) dernières journées. 

En conséquence, toutes les dérogations horaires accor-

dées en début de saison, ne seront pas valables pour 

tous les matches de la dernière journée, pour toutes les 

catégories et les 2 dernières journées pour la DH Sé-

niors  

 

COUPE DE FRANCE - SAISON 2017/2018 

1
Er

 tour 
RAPPEL : 
Au cas où le club recevant ayant ses installations fer-
mées le jeudi 25 mai 2017 et n’ayant pas fait de de-
mande d’inversion, 
La Section demande au club visiteur de se déplacer, 
de rédiger une feuille de match sur papier libre, de 
faire signer l’arbitre et l’envoyer au Département 
des Activités Sportives de la LPIFF. 
 
En cas de non accord pour l’inversion, 
La Section maintiendra la rencontre au jeudi 25 mai 
2015 à 15h00 et demande au club recevant de trou-
ver un terrain de repli. 
 
19337635 : COUBRON CSM / FERTE SOUS 
JOUARRE ASM 
Courriel de FERTE SOUS JOUARRE ASM demandant 
à jouer la rencontre le mercredi 24 mai en soirée 
(horaire non précisé). 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord du 
club adverse, parvenu au Département des Activités 
Sportives de la LPIFF, dans les délais impartis. 
En cas de refus du CSM COUBRON, la Section 
maintiendra la rencontre au jeudi 25 mai 2017 à 
15h00. 
 
19337748 : MIMOSA MADA SPORT A / MENILMON-
TANT FC 
Courriel de MIMOSA MADA SP. informant de la ferme-
ture de ses installations et proposant l’inversion de la 
rencontre. 
La Section inverse la rencontre.  
En cas d’impossibilité au club de MENILMONTANT 
de recevoir la rencontre, la Section demande au 
club de MIMOSA MADA SP. de trouver un terrain de 
repli. 
 
19337698 : CHEMINOTS DE l’OUEST AS / MAGNAN-
VILLE AS 
Demande de changement d’horaire des CHEMINOTS 
DE L’OUEST via FOOTCLUBS, en raison de deux ren-
contres de Coupe de France se disputant sur le même 
terrain à la même heure. 
Vu le motif invoqué, la Section fixe cette rencontre 
le jeudi 25 mai 2017 à 13h00, sur les installations du 
stade Nelson Mandela à LA GARENNE COLOMBES. 
 
19337646 : ERAGNY FC / MAULOISE US 
Courriel d’ERAGNY FC. 
Reprise du dossier. 
Cette rencontre aura lieu le jeudi 25 mai à 15h00, sur 
les installations du club d’ERAGNY. 
La Section prend note. 
 
19337596 : COURDIMANCHE AS / BOUAFLE FLINS 
ENT. 
Courriel de COURDIMANCHE AS confirmant l’inver-
sion, cette rencontre se déroulera le jeudi 25 mai à 
15h00, sur ses installations. 
La Section prend note. 
 
19337677 : MEAUX ADOM / SURVILLIERS AVENIR 
Demande de changement de terrain de MEAUX ADOM 
via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le jeudi 25 mai 2017 à 15h00, 
sur les installations du stade A Corazza, terrain synthé-
tique, La Pierre Collinet à MEAUX. 
Accord de la Section. 
 
19337764 : VILLIERS ES / ROSNY SO 
Demande de changement de date et d’heure de VIL-
LIERS ES via FOOTCLUBS pour indisponibilité des 
installations le 25/05/2017. 
Reprise du dossier. 
Cette rencontre aura lieu le mercredi  24 mai à 20h00, 
sur les installations du stade Jules Rimet à VILLIERS 
SUR MARNE. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
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19337621 : MASSY 91 FC / BOIS D’ARCY AS 
Demande de changement d’heure de MASSY 91 FC via 
FOOTCLUBS pour cause de tournoi et refus de BOIS 
D’ARCY proposant l’inversion de la rencontre. 
En cas d’absence de réponse pour la réunion du 
23/05/2017 ou d’accord pour trouver une nouvelle 
date commune, la Section inversera automatique-
ment la rencontre. 
 
19337712 : ST MANDE FC / ST THIBAULT FC 
Demande de changement de date et d’heure de SAINT 
MANDE FC via FOOTCLUBS pour indisponibilité de 
ses installations le 25/05/2017. 
Cette rencontre aura lieu le mercredi 24 mai à 20h00, 
sur les installations du Parc des Sports du Tremblay N°
6 à CHAMPIGNY SUR MARNE. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
19337595 : SAVIGNY LE TEMPLE FC / VILLENEU-
VOIS CHEMINOTS FC 
Demande de changement de terrain de SAVIGNY LE 
TEMPLE FC via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le jeudi 25 mai 2017 à 15h00, 
sur les installations du stade Omnisports Jean Bouin 2 
(terrain synthétique) à SAVIGNY LE TEMPLE. 
Accord de la Section. 
 
19337726 : CACHAN ASCO / NEUILLY OLYMPIQUE 
Demande de changement de date et d’heure de CA-
CHAN ASCO via FOOTCLUBS pour indisponibilité des 
installations le 25/05/2017. 
Refus du club NEUILLY OL.de jouer le soir et proposi-
tion d’inverser la rencontre. 
En cas d’absence de réponse pour la réunion du 
23/05/2017 ou d’accord pour trouver une nouvelle 
date commune, la Section inversera automatique-
ment la rencontre. 
 
19337704 : ESPERANTO FC / NOISIEL FC 
Demande de changement de date et d’heure d’ESPE-
RANTO FC via FOOTCLUBS pour indisponibilité des 
installations le 25/05/2017. 
Cette rencontre aura lieu le mardi 23 mai 2017 à 20h00, 
sur les installations du stade Paul Meyer à Sucy en 
Brie. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord du 
club adverse, parvenu au Département des Activités 
Sportives de la LPIFF, dans les délais impartis. 
En cas de refus de NOISIEL FC, la Section inversera 
la rencontre qui aura lieu le jeudi 25 mai 2017 à 
15h00. 
 
19337586 : MARCOUSSIS NOZAY LA VILLE DU 
BOIS FC / PONTHIERRY US 

Demande de changement de terrain de MARCOUSSIS 
NOZAY LA VILLE DU BOIS FC via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le jeudi 25 mai 2017 à 15h00, 
sur les installations du stade de l’Etang Neuf à MAR-
COUSSIS. 
Accord de la Section. 
 
19337683 : TERNES PARIS OUEST CS / NEUVILLE 
SUR OISE AS 
Demande de changement d’heure de TERNES PARIS 
OUEST CS via FOOTCLUB, en raison de l’attribution 
du terrain part la DJS de Paris à cet horaire. 
La Section fixe cette rencontre  le jeudi 25 mai 2017 
à 14h30, sur les installations du stade Paul Faber – 
Paris 17

ème
. 

  
19337701 : SOISY ANDILLY MARGENCY FC / 
HOUILLES SO 
Demande de changement d’heure de SOISY ANDILLY 
MARGENCY via FOOTCLUB. 
Cette rencontre aura lieu le jeudi 25 mai 2017 à 17h30, 
sur les installations du stade Albert SCHWEITZER à 
SOISY SOUS MONTMORENCY. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
19337644 : MANTES CITY / VILLE D’AVRAY US 
La Section, 

Considérant qu’en sa dernière réunion le Comité de 

Direction de la LPIFF du 02 Mai 2017 a décidé de sus-

pendre de toutes compétitions officielles les équipes 

seniors des clubs non à jour de leurs cotisations vis-à-

vis de la LPIFF, jusqu’à régularisation de la situation du 

club, 

Considérant que le club de Mantes City n’a toujours pas 

régularisé sa situation financière à la date du match en 

objet, 

Par ces motifs, 

. Donne match perdu à l’équipe de MANTES CITY, 

l’équipe de VILLE D’AVRAY US qualifié pour le pro-

chain tour de la compétition. 

 
19337710 : GERVAISIENNE EPP. / CHAMPS S/
MARNE AS 
Etant donné le Forfait Général dans son championnat 
de District de l’équipe de GERVAISIENNE EPP. 
L’équipe de CHAMPS S/MARNE AS est qualifiée 
pour le prochain tour de la compétition. 
 
19337696 : GARGES LES GONESSE FCM / AUBER-
GENVILLE FC 
Demande de changement de date de GARGES LES 
GONESSE FCM via FOOTCLUBS. 
La Section ne peut accepter le report de cette rencontre 
au 3 Juin, la désignation du 2ème tour se déroulant le 
Lundi 29 Mai 2017. 
Cette rencontre est maintenue au jeudi 25 Mai 2017. 
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19337582 : ITTEVILLE AS / BOISSISE PRINGY US 
Etant donné le Forfait Général dans son championnat 
de District de l’équipe de BOISSISE PRINGY US. 
L’équipe d’ITTEVILLE AS est qualifiée pour le pro-
chain tour de la compétition. 
 
19337591: COUDRAYSIEN FC / LIEUSAINT FOOT AS 
Etant donné le Forfait Général dans son championnat 
de District de l’équipe de COUDRAYSIEN FC. 
L’équipe de LIEUSAINT FOOT est qualifiée pour le 
prochain tour de la compétition. 
 
Courriel de VICTORY. 
La Section précise que seuls les clubs à jour de leurs 
cotisations vis-à-vis de La Ligue sont autorisés à partici-
per aux compétitions, Coupe de France y compris. 
 

SENIORS - COUPE DE PARIS – I.D.F. 

Finale de Coupe de Paris Idf 
 
19345361 : ALFORTVILLE US / CLAYE SOUILLY S. à 
jouer le 11 Juin 2017 à 16h00, sur le terrain d’hon-
neur du stade Léon Graffin à ST BRICE. 
 

SENIORS -  CHAMPIONNAT 

Feuille de match informatisée 
18421339 : SENART MOISSY 2 / PROVINS FC du 
14/05/2017 (PH/A) 
18421785 : PARISIS FC / PARISIENNE ES du 
14/05/2017 (PH/D) 
Après lecture des rapports des arbitres officiels, 
Constatant la non utilisation de la feuille de match infor-
matisée lors de ces rencontres, 
. demande aux clubs concernés de bien vouloir 
fournir impérativement des explications à la  Sec-
tion, au plus tard pour la réunion du mardi 23 mai 
2017. 
 
18420781 : ANTONY SP. / ARARAT ISSY du 
21/05/2017 (DSR/A) 
Courriel d’ANTONY SP. et arrêté municipal de la Ville 
d’ANTONY nous signalant l’indisponibilité du terrain 
d’honneur du stade Georges Suant. 
Cette rencontre aura lieu le Dimanche 21 Mai 2017 à 
15h00, sur le terrain synthétique du Stade GEORGES 
SUANT à ANTONY. 
Accord de la Section. 
 
18421081  NANTERRE ES / SAINT LEU 95 du 
21/05/2017 (DHR/A) 
Demande de changement de terrain. 
Courriel de NANTERRE ES  indiquant que suite à 
l’indisponibilité du stade Gabriel Péri retenu pour une 
autre discipline. 

Cette rencontre se jouera le Dimanche 21 Mai 2017 à 
15h30, sur le terrain du Stade des BORDS DE SEINE à 
NANTERRE (92). 
Accord de la Section.     
          
18421341 : TREMPLIN FOOT / OZOIR FC 77 du 
21/05/2017 ( PH/A) 
Après lecture des pièces versées au dossier, la Section 
autorise le club de TREMPLIN FOOT à utiliser le terrain 
d’honneur du stade ROBINSON à CORBEIL pour jouer 
le match en objet à 15h00 et ce conformément aux dis-
positions de l’article 39.1 du RSG de la LPIFF, en cas 
d’indisponibilité du terrain d’honneur du stade Louis 
MERCIER. 
Informations transmises au District de l’ESSONNE. 
                                                                                                                             
18422307 : GRIGNY US / TORCY VAL MAUBUEE 2  
du 07/05/2017 (PH/C) 
Courriel de TORCY VAL MAUBUEE. 
La Section prend note. 
 
18422326 : TORCY VAL MAUBUEE 2 / COURBEVOIE 
SF du 21/05/2017 (PH/C) 
Demande de changement de terrain de TORCY VAL 
MABUEE via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 21 mai 2017 à 
15h00, sur les installations du Complexe Sportif du 
Fremoy 2 à TORCY. 
Accord de la Section.  
 

U19 - COUPE DE PARIS – I.D.F. 

Finale de Coupe de Paris Idf 
 
19345435 : AC BB 1 / CRETEIL LUSITANOS à jouer 
le 11 Juin 2017 à 14h45, sur le terrain synthétique n°
2 du stade Léon Graffin à ST BRICE. 
 

U19 - CHAMPIONNAT 

18422593 : PARIS ST GERMAIN FC 2 / FLEURY 91 
FC 1 du 21/05/2017 (DH)   
Courriel de PARIS ST GERMAIN FC. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 21 MAI 2017 à 
15h00, sur les installations du Complexe Marcel 
Cerdan, situées rue d’Aigremont, 78300 POISSY. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
 
18422852 : A.C.B.B. 1 / UJA MACCABI PARIS 1 du 
21/05/2017 (DSR/B)   
Courriel de l’A.C.B.B. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 21 MAI 201 à 
13h00, sur les installations du Stade Le Gallo, situées 
rue de Sèvres, 92100 BOULOGNE. 
Accord de la Section. 
 
18422857 : NANTERRE ES 1 / VIRY CHATILLON ES 
1 du 21/05/2017 (DSR/B) 
Courriel des Services des Sports de la Mairie de NAN-
TERRE. 
Suite au Championnat de France Handicap sur les ins-
tallations habituelles de NANTERRE, cette rencontre 
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aura lieu le DIMANCHE 21 MAI 2017 à 17h30, sur les 
installations du Stade des Bords de Seine, situées ave-
nue de la Commune de Paris, 92000 NANTERRE. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit 
de VIRY CHATILLON ES devant parvenir au Dépar-
tement des Activités Sportives de la LPIFF, dans les 
délais prévus à cet effet. 
 
18424125 : PAYS FONTAINEBLEAU 1 / ULIS CO 1 
du 21/05/2017 (DHR/A) 
Courriel de PAYS FONTAINEBLEAU. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 21 MAI 2017 à 
14h00, sur les installations du Stade Philippe Mahut, 
situées route de l’Hermitage, 77300 FONTAINEBLEAU. 
Accord de la Section sous réserve de l’accord écrit 
des ULIS  CO devant parvenir au Département des 
Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais pré-
vus à cet effet. 
 
18424175 : FLEURY 91 FC 2 / MASSY 91 FC 1 du 
14/05/2017 (DHR/A) 
Courriel du Maire Adjoint Délégué aux Sports de la Ville 
de MASSY. 
Demande des 2 clubs via FOOTCLUBS. 
La Section fixe cette rencontre au lundi 15 Mai 2017 
à 20h00, sur les installations du stade du stade Las-
combe à FLEURY. 
 
18424294 : CHANTELOUP LES VIGNES US 1 / ME-
LUN FC 1 du 26/03/2017 (DHR/B)   
La Section  prend note de la décision de la C.R.D. prise 
lors de sa réunion du MERCREDI 10 MAI 2017.  
L’équipe de CHANTELOUP LES VIGNES US devra 

fournir un terrain de repli en dehors de la ville de CHAN-

TELOUP LES VIGNES pour la première rencontre de la 

saison prochaine. 

 

U17 - COUPE DE PARIS – I.D.F. 

Finale de Coupe de Paris Idf 
 
19345436 : AULNAY CSL 1 / MANTOIS FC 78 (1° à 
jouer le 11 Juin 2017 à 13h00, sur le terrain d’hon-
neur du stade Léon Graffin à ST BRICE. 
 

U17 - CHAMPIONNAT 

Feuille de match informatisée 
18425931 : MANTOIS 78 FC / PARIS CENTRE DE 
FORMATION du 14/05/2017 (DH) 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 
Constatant la non utilisation de la feuille de match infor-
matisée lors de cette rencontre, 
. demande aux clubs concernés de bien vouloir 
fournir impérativement des explications à la  Sec-

tion, au plus tard pour la réunion du mardi 23 mai 
2017. 
18425940 : BOULOGNE BILLANCOURT AC / PARIS 
ST GERMAIN FC du 21/05/2017 (DH) 
Demande de changement de terrain de BOULOGNE 
BILLANCOURT AC via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre se déroulera le Dimanche 21 Mai 2017 
à 15h00, sur les installations du stade Le Gallo à BOU-
LOGNE BILLANCOURT. 
Accord de la Section. 
 
18426200 : ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN / 
DRANCY JA du 21/05/2017 (DSR/B) 
Courrier de l’ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN. 
Cette rencontre se déroulera le Dimanche 21 Mai 2017 
à 13h30, sur les installations du stade Robert Lemoine 
(Synthétique) Entrée 39 rue d’Orgemont à ST GRA-
TIEN. 
Accord de la Section. 
 
18426205 : RED STAR FC / SENART MOISSY du 
21/05/2017 (DSR/B) 
Courrier du RED STAR FC 
Cette rencontre se déroulera le Dimanche 21 Mai 2017 
à 13h00, sur les installations du stade Joliot Curie Rue 
Pierre Curie à ST OUEN. 
Accord de la Section. 
 
18426209 : BOBIGNY ACADEMIE / IVRY FOOT US 
du 28/05/2017 (DSR/B) 
Courrier de BOBIGNY ACADEMIE. 
Le résultat de la rencontre n’ayant aucune incidence sur 
les montées et descentes, la rencontre citée en réfé-
rence aura lieu le Dimanche 28 Mai 2017 à 14h00, sur 
les installations du stade Henri Wallon à BOBIGNY 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit 
d’IVRY FOOT US devant parvenir au Département 
des Activités Sportives dans les délais prévus à cet 
effet. 
 
18426332 : LIVRY GARGAN FC / CERGY PONTOISE 
FC du 21/05/2017 (DHR/A) 
Courrier de LIVRY GARGAN FC. 
Cette rencontre se déroulera le Dimanche 21 Mai 2017 
à 13h00, sur les installations du stade Alfred Marcel 
Vincent (2) à LIVRY GARGAN. 
Accord de la Section. 
 
18426337 : TORCY VAL MAUBUEE US / CLAYE 
SOUILLY SP. du 21/05/2017 (DHR/A) 
Courrier de TORCY VAL MAUBUEE US. 
Cette rencontre se déroulera le Dimanche 21 Mai 2017 
à 17h00, sur les installations du Complexe Sportif du 
Frémoy (2) à TORCY. 
Accord de la Section sous réserve de l’accord écrit 
de CLAYE SOUILLY SP devant parvenir au Départe-
ment des Activités Sportives dans les délais prévus 
à cet effet. 
 
18426467 : SAINT MAUR VGA / VERSAILLES FC 78 
du 21/05/2017 (DHR/B) 
RAPPEL 
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La Section rappelle au club de SAINT MAUR VGA qu’il 
doit fournir un terrain de repli situé en dehors de sa 
commune ainsi qu’une attestation du propriétaire des 
installations, au plus tard pour le Vendredi 19 Mai 2017 
avant 12h00. 
 
18426468 : ST LEU FC 95 / SOISY ANDILLY 
MARGENCY FC du 21/05/2017 (DHR/B) 
Courrier de ST LEU FC 95. 
Cette rencontre se déroulera le Dimanche 21 Mai 2017 
à 13h00, sur les installations du Complexe Sportif 
Jean Moulin situées Avenue des Diablots à ST LEU 
LA FORET. 
Accord de la Section. 
 
18426598 : LE BOURGET FC / NEUILLY SUR 
MARNE SFC du 21/05/2017 (DHR/C) 
Cette rencontre se déroulera le Dimanche 21 Mai 2017 
à 15h00, sur les installations du stade Lucien Legrand 
(Synthétique) 9 rue Roger Salengro au BOURGET. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 

U16 -  COUPE DE PARIS I.D.F. 

Finale de Coupe de Paris Idf 
                              
19345389 : RACING COLOMBES 92 / TORCY VAL 
MAUBUEE à jouer le 11 Juin 2017 à 13h45, sur le 
terrain synthétique n°3 du stade Léon Graffin à ST 
BRICE. 
 

U16 -  CHAMPIONNAT 

18432028 : DRANCY JEANNE D’ARC / TORCY VAL 
MAUBUEE du 14/05/2017 (Poule A) 
Lecture feuille de match, 
La Section prend note du 1

er
 forfait non avisé dans les 

3 dernières journées de l’équipe de TORCY VAL 
MAUBUEE. 
DRANCY JEANNE D’ARC : 4 pts – 5 buts 
TORCY VAL MAUBUEE    : 0 pt – 0 but  
 
18432035 : DRANCY JEANNE D’ARC / CRETEIL LU-
SITANOS U.S du 21/05/2017 (Poule A) 
Demande de changement d’horaire via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 21 Mai 2017 à 
12h30, sur les installations du stade Maurice Bac-
quet à DRANCY. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
 
18432036 : ENTENTE S.S.G. / RACING COLOMBES 
92 du 21/05/2017 (Poule A) 
Demande de changement d’horaire de l’ENTENTE SSG 
via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le dimanche 21 Mai 2017 à 
12h30 sur les installations du stade Albert Talar à 
SAINT GRATIEN. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit 
du RACING COLOMBES 92 devant parvenir au Dé-
partement des Activités Sportives de la LPIFF, dans 
les délais prévus à cet effet. 
 
18432038 : ST OUEN L’AUMONE A.S. / PARIS ST 
GERMAIN F.C. du 21/05/2017 (Poule A) 
Demande de changement d’horaire de ST OUEN L’AU-
MONE via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 21 Mai 2017 à 
13h00, sur les installations du Parc des Sports et Loisir 
de ST OUEN L’AUMONE. 
Accord de la Section. 
 
18432043 : RACING COLOMBES 92 / ST OUEN 
L’AUMONE A.S du 28/05/2017 (Poule A) 
Demande de changement d’horaire du RACING CO-
LOMBES 92 via FOOTCLUBS. 
Le résultat de la rencontre n’ayant aucune incidence sur 
les montées et descentes, la rencontre citée en réfé-
rence aura lieu le dimanche 28 mai 2017 à 11h00 sur 
les installations du RACING COLOMBES 92 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit 
de ST OUEN L’AUMONE A.S. devant parvenir au 
Département des Activités Sportives de la LPIFF, 
dans les délais prévus à cet effet. 
 
18432162: EVRY F.C / UJA MACCABI PARIS du 
14/05/2017 (Poule B) 
Courrier du club d’EVRY F.C.. 
La Section a pris note et informe le club que le report de 
la rencontre est une décision de la Commission Régio-
nale Prévention Médiation Education 
Le résultat de ce match n’ayant aucune incidence 
sur les montées et descentes, la section neutralise 
la rencontre. 
 

U 15  - COUPE DE PARIS I.D.F. 

Finale de Coupe de Paris Idf 
 
19345390 : ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN à 
FLEURY FC 91.  à jouer le 10 Juin 2017 à 15h00, sur 
le terrain d’honneur du stade Léon Graffin à ST 
BRICE. 
 

U 15 - CHAMPIONNAT 

18432365 : PARIS FC / FLEURY FC 91 du 27/05/2017 
(DH/B) 
Cette rencontre le Samedi 27 Mai 2017 à 11h00, sur les 
installations du stade Déjerine rue des Docteurs Déje-
rine 75020 PARIS. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section, cette rencontre n’ayant pas 
d’enjeux sportifs. 
 
18432458 : BOBIGNY ACADEMIE / BLANC MESNIL 
SP du 27/05/2017 (DSR/A) 
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Demande des 2 clubs de jouer cette rencontre à 16h00. 
La Section maintient ce match à 15h30 car il s’agit de la 
dernière journée de championnat et ce match a un en-
jeu sportif pour la montée. 
 
18432816 : SAVIGNY LE TEMPLE FC / PARIS FC (3) 
du 27/05/2017 (DHR/C) 
Le résultat de la rencontre n’ayant aucune incidence sur 
le classement la rencontre citée en référence peut se 
dérouler à 14h00, sur les installations du stade Omnis-
ports Jean Bouin (Synthétique) avenue Jean Moulin à 
SAVIGNY LE TEMPLE. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
19432906 : CHAMPS SUR MARNE AS / AULNAY 
CSL du 27/05/2017 (DHR/D) 
Courrier de CHAMPS SUR MARNE AS. 
Cette rencontre se déroulera le Samedi 27 Mai 2017 à 
14h00, sur les installations du stade Lionel  
 
Heurtebize à CHAMPS SUR MARNE. 
La Section précise qu’il s’agit de la dernière journée 
de championnat et que l’accord peut être donné car 
que cela concerne un avancement du coup d’envoi 
de l’horaire officiel. 
 

U15 - FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 

1
er 

Rappel 

Les feuilles de matches ci-dessous doivent nous parve-

nir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu 

au club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la 

LPIFF). 

 

 
 

U14 – COUPE DE PARIS I.D.F.   

Finale de Coupe de Paris Idf 
         
19345393 : BRETIGNY FCS / ENTENTE SANNOIS ST 
GRATIEN à jouer le 10 Juin 2017 à 16h00,  sur le ter-
rain synthétique n°2 du stade Léon Graffin à ST 
BRICE. 
 

U14 – CHAMPIONNAT 

18433085 : DRANCY JEANNE D’ARC / PARIS ST 
GERMAIN F.C du 27/05/2017 (Poule B) 
Demande de changement d’horaire de DRANCY J.A via 
FOOTCLUBS. 
Le résultat de la rencontre n’ayant aucune incidence sur 
le classement, la rencontre citée en référence aura lieu 
le samedi 27 Mai 2017 à 17h00, sur les installations du 
stade Paul André à DRANCY. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit 
du PARIS ST GERMAIN F.C. devant parvenir au Dé-
partement des Activités Sportives de la LPIFF, dans 
les délais prévus à cet effet. 
  

CDM – COUPE DE PARIS I.D.F. 

La Finale de la Coupe de Paris Idf au lieu le Di-

manche 18 Juin 2017 (lieu à déterminer) et oppose-

ra : 

19345396: ACHERES CS / PARIS St GERMAIN FC 

         

CDM - CHAMPIONNAT 

18433738 : MONTSOULT BAILLET 5 / ARGENTEUIL 

FRANCO P. 5 du 14/05/2017 (PH/B) 

Lecture du rapport de l’arbitre officiel. 

La Section souhaite un prompt rétablissement au joueur 

blessé lors de cette rencontre. 

 

18434005 : BLANC MESNIL SF 5 / FONTENAY SOUS 

BOIS US 5 du 21/05/2017 (PH/D) 

Demande de changement de terrain de BLANC MES-

NIL SF via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre se déroulera le 21 Mai 2017 à 9h30, sur 

les installations du Complexe Sportif Paul ELUARD 1 à 

BLANC MESNIL. 

Accord de la Section. 

 

ANCIENS – COUPE DE PARIS I.D.F. 

La Finale de la Coupe de PARIS I.D.F. aura lieu le 

Dimanche 18 Juin 2017 (lieu à déterminer) et oppo-

sera : 

 

19345397 : BONNEUIL SUR MARNE CSM / WIS-

SOUS FC 
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                     ANCIENS – CHAMPIONNAT 

18440914 : CLAYE SOUILLY  S. / BRY FC du 
26/02/2017 reporté au 07/05/2017 (DH) 
Lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre 

officiel, 

Absence de l’équipe de CLAYE SOUILLY S. au coup 

d’envoi. 

La Section enregistre le 1
er

 Forfait non avisé de 

CLAYE SOUILLY S. 

CLAYE SOUILLY  S. : 0 pt - 0 but  

BRY FC  : 4 pts - 5 buts. 

 

18441090 : ELECTRICITE DE PARIS  / VILLENEUVE 
LA GARENNE du 21/05/2017 (DHR/A) 
Courrier de l’ELECTRICITE DE PARIS et de la Direc-

tion des Sports de la Ville de SAINT OUEN nous infor-

mant de l’indisponibilité du Stade BAUER.  

Changement de terrain. 

La rencontre se déroulera le Dimanche 21 Mai 2017 à 

9h30, sur les installations du Complexe de l’Ile de 

Vannes (terrain synthétique) situées 15 bd Marcel Paul 

à L’ ILE ST DENIS. 

Accord de la Section. 

 

18441166 : COMBS LA VILLE CA  / QUINCY VOISINS 
FC du 30/04/2017 (DHR/B) 
Réception de l’accord de QUINCY VOISINS FC. 

Demande de changement de date et d’horaire de 

COMBS LA VILLE via FOOTCLUBS 

La rencontre se déroulera le Mercredi  17 Mai 2017 à 

20h30, sur les installations du Stade Alain MIMOUN 

2 à COMBS la VILLE. 

Accord des 2 clubs. 

Accord de la Section. 

 

18441483 : VOLTAIRE CHATILLON M SS  / MACCA-
BI CRETEIL FC du 14/05/2017 (PH/B) 
Lecture de la feuille de match  et du rapport de l’arbitre 

officiel. 

Absence de l’équipe de MACCABI CRETEIL à l’heure 

du coup d’envoi. 

La Section enregistre le 1er Forfait non avisé dans les 3 

dernières journées de MACCABI CRETEIL  

VOLTAIRE CHAT M SS : 4 pts - 5 buts 

CRETEIL MACCABI FC : 0 pt - 0 but. 

 

18441490 : CARRIERES GRESILLONS AS  / 
TRAPPES ES du 28/05/2017 (PH/B) 
Demande de changement de date et d’horaire via 

FOOTCLUBS. 

La rencontre se déroulera le Mercredi 24 Mai 2017 à 

20h00, sur les installations du stade Raymond MA-

ZIERES à CARRIERES sous POISSY 

Accord des 2 clubs. 

Accord de la Section. 

 
18441612 : COURCOURONNES FC  / PROVINS FC 
du 14/05/2017 (PH/C) 
Lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre 

officiel. 

Absence de l’équipe de PROVINS FC, à l’heure du 

coup d’envoi. 

La Section enregistre le 1er Forfait non avisé dans les 3 

dernières journées de l’équipe de PROVINS FC. 

COURCOURONNES FC : 4 pts - 5 buts 

PROVINS FC : 0 pt - 0 but. 

 

ANCIENS - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

2ème et dernier Rappel 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir pour 
MARDI 23 MAI 2017, dernier délai, sous peine de 
match perdu par pénalité au club recevant après 2 rap-
pels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
De plus, la Section demande à l’arbitre un rapport préci-
sant le résultat de la rencontre concernée. 
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PROCÈS-VERBAL N°38 
 

Réunion du : Mardi 16 mai 2017 
 

Animateur : M. LE DREFF 
 
Présents : Mrs JEAN – LAGOUTTE - MORNET -   
MATHIEU (CD) – PAREUX- OLIVEAU 
                            
Excusés : Mrs  LAMBERT  - SANTOS    
      
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’ap-
pel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 10 jours à 
compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales 
et de 5 jours pour les Coupes Régionales), dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général de la L.P.I.F.F. 

 

FOOTBALL ENTREPRISE  

SAMEDI APRES MIDI  

La Section félicite le club de NIKE FC pour son 1
er

 titre 

National conquis ce samedi 13 mai 2017 sur les instal-

lations de COLOMBES. 

Victoire en finale de la COUPE NATIONALE ENTRE-

PRISE contre l’AS ORANGE FRANCE ISSY  sur le 

score de 1 but à 0. 

Félicitations aux deux équipes pour leur sportivité. 

 

DH 

MATCH N°18504596 EXPOGRAPH VANVES 1 / US 

NETT 1 du 01/04/2017 

La section  fixe cette rencontre le mardi 06 juin 2017 à 

20h15 sur les installations d’EXPOGRAPH. VANVES – 

Stade André ROCHE à VANVES. 

Accord de la Section. 

Accord des 2 clubs. 

 

MATCH N°18504713 US NETT 2 / APSAP 94 ROUX 2 

du 20/05/2017 

MATCH N°18504581 US NETT 1 / APSAP 94 ROUX 1 

du 20/05/2017 

Courrier d’US NETT. 

Accord des deux clubs. 

La Section fixe ces deux rencontres au samedi 03 JUIN 

2017 aux horaires habituels. 

 

MATCH N°18504584 ORANGE ISSY 1 / CONSEIL GE-

NERAL 92 1 du 20/05/2017 

Courrier d’ORANGE 1. 

Cette rencontre se jouera à 15h30 au lieu de 17h30. 

Accord de la Section. 

 

DHR/A 

MATCH N°18526877 GAZIERS PARIS 2 / ELM LE-

BLANC 2 du 20/05/2017 

MATCH N°18526697 GAZIERS PARIS 1 / ELM LE-

BLANC 1 du 20/05/2017 

Courrier de GAZIERS PARIS. 

Suite à la fermeture des installations de GAZIERS PA-

RIS le samedi 20 mai 2017, ces rencontres sont inver-

sées et se joueront sur les installations d’ELM LE-

BLANC – STADE GUY MOQUET – DRANCY. 

Accord de la Section. 

 

MATCH N°18526819 HOPITAL POINCARE 2 / PTT 

CERGY PONTOISE 2 du 13/05/2017 

La section enregistre le 1
er

 forfait avisé  de PTT CERGY 

2 dans les 3 dernières journées. 

 

PH/B 

MATCH N°18787226 AS CEA SACLAY1 / AERO-

PORT ORLY 1 du 13/05/2017 

La Section enregistre le 1
er

 forfait avisé de CEA SA-

CLAY 1 dans les 3 dernières journées. 

 

MATCH N°18787228 ENERGY 91 1 / METRO RER LA 

1 du 06/05/2017 

Courrier d’ENERGY 91.  

Courrier de METRO RER LA1.  

Confirmation du résultat de cette rencontre. Il faut lire 

ENERGY 91  Vainqueur par 2 buts à 0. 

 

FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 

DHR/A 

MATCH N°18526889 GAZIERS PARIS 2 / AEROPORT 

CDG 2 du 06/05/2017 

1
er

 rappel. 
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COUPE DE PARIS IDF. JEAN RESTLE 
 
TIRAGE DES ½ FINALES  qui auront lieu  le samedi 27 
mai 2017 sur les installations du club 1

er
 nommé  à 

14h30. 
 

19345237 EXPOGRAPH VANVES 1 / GAZIERS PAR-
IS 1  

 
19345238 NEW TEAM VINC 1 / ORANGE ISSY 2    
 
Pour ces deux rencontres, trois  arbitres officiels seront 
désignés ; à la charge des deux équipes par moitié. 
 
      COUPE DE PARIS IDF. GUILLAUME MATHIEU   
 
TIRAGE DES ½ FINALES qui auront lieu le samedi 27 
mai 2017 sur les installations du club 1

er
 nommé à 

14h30. 
 
19345239 AS SKILL AND SERVICE 2 / PTT CHAM-
BOURCY 2 
 
19345240 PEUGEOT POISSY 1 / AEROPORT CDG 1  
 
Pour ces deux rencontres, trois  arbitres officiels seront 
désignés ; à la charge des deux équipes par moitié. 
 

FOOTBALL ENTREPRISE  

SAMEDI MATIN  

1
ère

 Série 

18787879 MVB BUSINESS 1 / IBM PARIS 1 du 

06/05/2017 

Courrier des deux clubs demandant un changement de 

date. 

Ce match est reporté au Mardi 16/05/2017 à 20H15. 

Accord des 2 clubs. 

Accord de la Section. 

 

18787882  GAZELEC CPCU 1  /  METRO 93/B4 1 du 

20/05/2017  

Courrier du club GAZELEC CPCU du 16/05/2017 

(terrain indisponible).  

Accord des deux clubs.  

La Section inverse cette rencontre, ce match se dérou-

lera sur le terrain de METRO 93/B4 (pelouse). 

2
ème

 Série/ B 

18790474  BOURSE PARIS 1  /  LUDOPIA 1 du 

13/05/2017  

Courrier du club BOURSE PARIS du 12/05/2017 décla-

rant forfait avisé  

Premier forfait avisé du club BOURSE PARIS  

 

FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

2
ème

 Série/ A  

18790273  ING SPORTS 1  /  CHEMINOTS OUEST 

RIVE GAUCHE 1 du 06/05/2017 

1
er

 rappel.  

 

COUPE DE PARIS I.D.F CHALLENGE VALENTINE  

Tirage au sort des ½ finales.  

Ces rencontres se dérouleront le SAMEDI 03 Juin 2017 

à 09H15 sur le terrain du club premier nommé ou à dé-

faut chez l’adversaire. 

Ces rencontres ont une durée réglementaire de deux 

périodes de 45 minutes.  

En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il 

n’y aura pas de prolongation et le départage des 

équipes s’effectue par l’épreuve des coups de pied au 

but, suivant le règlement de celle-ci.  

Pour ces rencontres, il sera désigné 3 arbitres, à la 

charge des deux clubs.  

Il est demandé aux clubs de ne pas omettre sur toutes 

correspondances les références de leur match.  

Tirage effectué par Mr MORNET 

 

19345245 METRO 93/B4 1        FINANCES 92 1 

19345246 FINANCES 15 1        MINISTERE DES AF-

FAIRES SOCIALES 1 

 

COUPE DE PARIS I.D.F CHALLENGE NMPP 

19341707 ATSCAF 78 1  /  C.A.C.L 3 du 13/05/2017 

Pris note. 

Tirage au sort des ½ finales. 

Ces rencontres se dérouleront le SAMEDI 03 Juin 2017 

à 09H15 sur le terrain du club premier nommé ou à dé-

faut chez l’adversaire. 
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Ces rencontres ont une durée réglementaire de deux 

périodes de 45 minutes.  

En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il 

n’y aura pas de prolongation et le départage des 

équipes s’effectue par l’épreuve des coups de pied au 

but, suivant le règlement de celle-ci.  

Pour ces rencontres, il sera désigné 3 arbitres, à la 

charge des deux clubs.  

Il est demandé aux clubs de ne pas omettre sur toutes 

correspondances les références de leur match. 

Tirage effectué par Mr MORNET  

 

19345247 PWC FC 1                      ATSCAF 78 1 

19345248 ROSNY CSL 1               IBM PARIS 1 

 

CRITERIUM 

SAMEDI APRES MIDI  

PH/ A 
18809882 PARIS SPORTING CLUB 8 / SOISY SUR 
ECOLE US 8 du 20/05/2017 
Courriel de PARIS SPORTING  CLUB 8 du 14 mai 
2017, demandant un changement de terrain et 
d’horaire. 
Ce match se déroulera le samedi 20 mai 2017 à 17h au 
stade de la Tour à Parachutes. 
 

FORFAIT 
 
DHR/ B 
18524823 ANTILLAIS DU 18

e
 EP 8 / LONGCHAMP FC 

8 du 6/05/2017 
Lecture de la feuille de match et rapport de l’arbitre. 
1er forfait du club ANTILLAIS du 18e (moins de 8 joueurs 
à l’heure du coup d’envoi).   
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PROCÈS-VERBAL N°39 
 

Réunion du mardi 16 mai 2017 
  
Animateur: M. ANTONINI 
Présent(e): MMES POLICON, ROPARTZ, MM. 
FOURRIER, GORIN 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’ap-
pel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Cou-
rantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 10 jours à 
compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales 
et de 5 jours pour les Coupes Régionales), dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général de la L.P.I.F.F..  
 

CHANGEMENTS HORAIRES 
Les changements d’horaires Séniors, Jeunes et 
adultes à 7 parvenant après la réunion de la section 
doivent obligatoirement être accompagnés de l’ac-
cord du club adverse. 
 

FORFAITS 

Ø Championnat PH Seniors 

Poule A 
18449938 CHOISY LE ROI AS / ES VITRY du 
20/05/2017 
Forfait avisé de l’AS CHOISY LE ROI (1er forfait dans 
les 3 dernières journées). 
ES VITRY : 4 points, 5 buts. 
AS CHOISY LE ROI: 0 point, 0 but. 
 

Ø Championnat PL Seniors 

Poule A 
19014150 FC OSNY / RACING COLOMBES 2 du 
20/05/2017 
Forfait avisé de RACING COLOMBES 2 (2

ème
 forfait 

dans les 3 dernières journées). 
FC OSNY: 4 points, 5 buts. 
RACING COLOMBES 2: 0 point, 0 but. 
 

Ø Championnat Adultes à 7  

Poule A 
19296019 FOSSES FU FCPL 95 / ES MARLY LA 
VILLE du 13/05/2017 
Forfait non avisé de FOSSES  FU FCPL 95 (1

er
 forfait 

dans les 3 dernières journées). 
ES MARLY LA VILLE: 4 points 5 buts. 
FOSSES  FU FCPL 95 :0 point, 0 but.  
 

19296018 PARIS 19 ANTILLAIS / FC DRANCY du 
13/05/2017 
Forfait non avisé de FC DRANCY (1

er
 forfait dans les 3 

dernières journées). 
PARIS 19 ANTILLAIS : 4 points, 5 buts. 
FC DRANCY : 0 point, 0 but. 
 
Poule B 
19296067 FC SAVIGNY LE TEMPLE / SOISY SUR 
ECOLE US du 20/05/2017 
Courriel de SOISY SUR ECOLE US. 
Forfait avisé de SOISY SUR ECOLE US (1

er
 forfait dans 

les 3 dernières journées). 
FC SAVIGNY LE TEMPLE: 4 points,  5 buts. 
SOISY SUR ECOLE US: 0 point, 0 but. 
 

Ø Championnat U19F à 7 

Poule C 
19296820 EBM PERSAN / FC TREMBLAY du 
13/05/2017 
Forfait non avisé de FC TREMBLAY (2

ème
 forfait dans 

les 3 dernières journées). 
EBM PERSAN: 4 points, 5 buts. 
FC TREMBLAY: 0 point, 0 but. 
 
19296819 JA DRANCY / FF VILLEPINTE du 
13/05/2017 
Forfait non avisé de FF VILLEPINTE (2

ème
 forfait dans 

les 3 dernières journées). 
JA DRANCY: 4 points, 5 buts. 
FF VILLEPINTE: 0 point, 0 but. 
  
Poule D 
19296848 FC DOMONT / NICOLAITE DE CHAILLOT 
du 13/05/2017 
Forfait non avisé de NICOLAÏTE DE CHAILLOT (1

er
 

forfait dans les 3 dernières journées). 
FC DOMONT: 4 points, 5 buts. 
NICOLAÏTE DE CHAILLOT: 0 point, 0 but. 
 

Ø Championnat U16F à 11 

Poule B 
19296332 FCF JUVISY / CO CACHAN du 13/05/2017 
Forfait avisé de FCF JUVISY (1

er
 forfait dans les 3 

dernières journées). 
CO CACHAN: 4 points, 5 buts. 
FCF JUVISY: 0 point, 0 but. 
 

Ø Championnat U16F à 7 

Poule B 
19296903 LIMAY ALJ/ VILLEPINTE FF du 13/05/2017 
Forfait avisé de VILLEPINTE FF (2

ème
 forfait dans les 3 

dernières journées). 
LIMAY ALJ: 4 points, 5 buts. 
VILLEPINTE FF: 0 point, 0 but. 
 
Poule C 
19296934 RC JOINVILLE / FC CHAMPCUEIL du 
29/04/2017 
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Forfait non avisé de FC CHAMPCUEIL (2
ème

 forfait). 
RC JOINVILLE: 4 points, 5 buts. 
FC CHAMPCUEIL: 0 point, 0 but. 
 
19296940 FC THIAIS / FC CHAMPCUEIL du 
06/05/2017 
Forfait non avisé de FC CHAMPCUEIL (3

ème
 forfait en-

trainant le forfait général dans les 3 dernières journées). 
FC THIAIS : 4 points, 5 buts. 
FC CHAMPCUEIL : 0 point, 0 but.  
 
Par conséquent le Section fait application de l’article 
23.6 du RSG de la LPIFF pour les 2 dernières rencon-
tres de l’équipe de CHAMPCUEIL FC : 
« Si le forfait général, la mise hors compétition ou le 
déclassement pour fraude intervient avant les trois der-
nières rencontres de Championnat auquel participe 
l’équipe concernée, les points et les buts pour et contre 
acquis lors des matchs contre cette équipe sont annu-
lés. Toutefois, le forfait contre cette équipe forfait géné-
ral, mise hors compétition ou déclassée pour fraude 
avant les trois dernières rencontres de Championnat, 
reste acquis.  
Si une telle situation intervient dans les trois dernières 
rencontres de Championnat auquel participe l’équipe 
concernée, les points et les buts pour et contre acquis 
lors des matchs contre cette équipe restent acquis et 
les matchs éventuellement non disputés sont don-
nés perdus par pénalité. » 
 
19296944 CHAMPCUEIL FC / BOUSSY QUINCY du 
13/05/2017 
CHAMPCUEIL FC 0pt, 0 but. 
BOUSSY QUINCY : 4pts, 0 but. 
 
19296950 CHAMPCUEIL FC / EVRY FC du 
20/05/2017 
CHAMPCUEIL FC 0pt, 0 but. 
EVRY FC: 4pts, 0 but. 
  

MATCH ARRETE 

Ø Promotion de Ligue 

Poule B 
19014510 ELANCOURT OSC / RAMBOUILLET FC du 
06/05/2017 
Lecture de la feuille de match 
Match arrêté à la 45

ème
 minute de jeu sur le score de 3-

0 en faveur d’ELANCOURT OSC, l’équipe de RAM-
BOUILLET FC ne comprenant plus que 8 joueuses. 
La section conformément à l’article 40.1 du RSG de la 
LPIFF donne match perdu par pénalité à RAMBOUIL-
LET FC 
RAMBOUILLET FC : 0 point : 0 but. 
ELANCOURT OSC: 4 points, 3 buts.  

CHANGEMENTS DATES - HORAIRES - LIEUX 

Ø Championnat Seniors Féminines à 11 

DHR 
18449757 PARIS FC / EVRY F.C. du 20/05/2017 
Ce match aura lieu à 15h00. 
Accord par Footclubs des 2 clubs. 
Accord de la section. 
 
PH 
Poule A 
18449936 P.U.C. 2 / AVONNAISE US du 20/05/2017 
Demande via Footclubs du PUC de changement de ter-
rain. 
Ce match se déroulera au Stade CHARLETY 2 à PA-
RIS. 
Accord de la section. 
 
PL 
Poule A 
19014160 EAUBONNE SSG / OSNY F.C. du 
27/05/2017 
Demande via Footclubs d’EAUBONNE de changement 
de date. 
Refus du club d’OSNY FC via Footclubs. 
La section maintient le match au 27/05/2017. 
 
Poule B 
19014555 ACBB / RAMBOUILLET FC du 20/05/2017 
Demande via Footclubs. 
Ce match se jouera à 17h00 au stade Le Gallo à BOU-
LOGNE BILLANCOURT. 
Accord de la section. 
 
Poule C 
19014652 ROCHETTE VAUX FC 2 / LIEUSAINT FOOT 
AS du 20/05/2017 
Demande via Footclubs de ROCHETTE VAUX  de 
changement de terrain et d’horaire. 
Ce match se déroulera à 17h00 (coup d’envoi se situant 
dans plage horaire autorisée) au stade de la  Plaine de 
jeux de la buissonniere à VAUX LE PENIL. 
Accord de la section. 
 
Poule D 
19014837 ROISSY-THILLAY / VINCENNOIS CO du 
27/05/2017 
Demande via Footclubs de ROISSY THILLAY de chan-
gement de terrain. 
Ce match se déroulera sur terrain synthétique du Com-
plexe Sportif des Tournelles à ROISSY EN France. 
Accord de la section. 
 
19014836 ACADEMY 77 FF / VAL D'EUROPE FC 2 du 
20/05/2017 
Demande via Footclubs de ACADEMY 77 FF  de chan-
gement de terrain et d’horaire 
Ce match se déroulera à 16h30 (coup d’envoi se situant 
dans plage horaire autorisée) au Stade Municipal à 
MONTEVRAIN. 
Accord de la section. 
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19014832 ROISSY EN France US / MEAUX ACADE-
MY du 20/05/2017 
La Section, 
Pris connaissance de l’attestation de la Municipalité de 
ROISSY EN France indiquant que les terrains honneur 
et synthétique de la Commune sont fermés du 20 au 
22/05/2017, 
Considérant que cette rencontre se situe juste avant la 
dernière journée de championnat prévue le 27/05/2017, 
Considérant que conformément au règlement aucune 
rencontre ne peut se dérouler au-delà de la dernière 
journée de championnat, 
Par ces motifs, 
Demande au club de ROISSY EN France de bien vou-
loir trouver un terrain de repli et de transmettre le nom 
de ce terrain au plus tard ce vendredi 19/05/2017 à 
12h00. 
A défaut, la rencontre sera reportée au jeudi 25/05/2017 
(date butoir) à 15h00. 
La Section précise que cette rencontre pourra se dérou-
ler avant la date butoir avec accord des 2 clubs. 
 
Poule E 
19014968 BAGNEUX COM FEMININ /  BOURG 
LA REINE A.S. du 20/05/2017 
Demande via Footclubs de BAGNEUX COM  de chan-
gement  d’horaire. 
Ce match se déroulera à 14h30 (coup d’envoi se situant 
dans plage horaire autorisée). 
Accord de la section. 
 
Poule F 
19015097 MONTREUIL RSC / VITRY E.S. 2 du 
20/05/2017 
Ce match aura lieu à 16h00 au stade Robert Legros à 
MONTREUIL. 
Accord des 2 clubs via Footclubs. 
Accord de la section 
 

Ø Championnat Adultes à 7  

Poule A 
19296022 VEXIN A.S. / MARLY LA VILLE ES du 
20/05/2017 
Demande via Footclubs de VEXIN  de changement  
d’horaire. 
Ce match se déroulera à 14h30 (coup d’envoi se situant 
dans plage horaire autorisée). 
Accord de la section. 
 
Poule C 
19296111 PARIS CA / VELIZY ASC du  20/05/2017 
Demande via Footclubs de PARIS CA  de changement 
de terrain. 
Ce match se déroulera au Complexe Sportif DIDOT à 
PARIS. 

Accord de la section. 
 
Poule D 
19296160 PARIS XI US / SACLAS MEREVILLE U.S 
du 20/05/2017 
Demande via Footclubs de SACLAS MERVILLE US 
pour décaler le match à 15h00. 
Refus de PARIS XI US qui propose 14h45 en raison de 
l’occupation des installations 
Ce match se déroulera à 14h45. 
Accord de la section. 
 

Ø Championnat U19F à 11  

Poule A 
19296202 PARIS FC / CERGY PONTOISE FC du 
20/05/2017 
Ce match aura lieu à 16h00 au stade Déjerine 2 à PA-
RIS. 
Accord des 2 clubs via Footclubs, 
Accord de la section. 
 
Poule C 
19296249 ES 16

ème
 / RACING COLOMBES du 

20/05/2017 
Ce match aura lieu le 27/05/2017 à 17h30 au stade de 
l’Hippodrome d’Auteuil à PARIS 16

ème
. 

Accord des 2 clubs via Footclubs, 
Accord de la section. 
 

Ø Championnat U19F à 7 

Poule C 
19296947 AVENIR SPORTIF ORLY / BOUSSY-
QUINCY F.C. du 20/05/2017 
Demande via Footclubs de AVENIR SPORTIF ORLY  
de changement de terrain. 
Ce match se déroulera au stade Jean Mermoz à ORLY. 
Accord de la section 
 

Ø Championnat U16F à 11 

Poule D 
19296370 VAL D’ORGE FEMININ / MAISONS AL-
FORT  F.C. du 20/05/2017 
Demande via Footclubs de VAL D’ORGE  de change-
ment d’horaire et de terrain. 
Ce match se déroulera à 14h30 (coup d’envoi se situant 
dans plage horaire autorisée) au stade Lucien Simon à 
ST MICHEL ORGE. 
Accord de la section. 
 
Poule F 
19296439 MONTROUGE F.C. 92 / ROISSY EN BRIE 
U.S. du 20/05/2017 
Ce match aura lieu le samedi 27/05/2017 à 17h00. 
Accord de la section sous réserve de l’accord de MON-
TROUGE FC 92 (club recevant) qui doit parvenir au 
plus tard ce vendredi 19/05/2017 à 12h00. 
Sinon la rencontre sera maintenue à la date initiale du 
20/05/2017 
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19296443 ROISSY EN BRIE / ETAMPES du 
13/05/2017 
Accord des 2 clubs par courriel pour jouer le match le 
20/05/2017 à 16h00. 
Accord de la Section. 
 

Ø Championnat U16F à 7 

Poule C 
19296947 AVENIR SPORTIF ORLY / BOUSSY-
QUINCY F.C. du 20/05/2017 
Demande via Footclubs d’AVENIR SPORTIF ORLY  de 
changement de terrain. 
Ce match se déroulera au stade Jean Mermoz à ORLY. 
Accord de la section. 
 
19296948 AS BOURG LA REINE / JOINVILLE du 
20/05/2017 
Courriel de BOURG LA REINE AS. 
Ce match se déroulera à 16h30 (coup d’envoi se situant 
dans plage horaire autorisée). 
Accord de la section. 
 

Ø Coupe de Paris Idf U19F 

19343785 NEUILLY MARNE S.F.C. / JUVISY S/ O. 
FEMININ du 25/05/2017 
Ce match aura lieu le mercredi 24/05/2017 à 18h00. 
Accord des 2 clubs via Footclubs.  
Accord de la section. 
 
19343787 VAL D’ORGE FC FEMININ / ISSY FF du 
20/05/2017 
Demande via Footclubs de VAL ORGE de changement 
horaire et de terrain 
Ce match se déroulera à 16h30 (coup d’envoi se situant 
dans plage horaire autorisée) au stade Réné Fayel à ST 
MICHEL ORGE. 
Accord de la section. 
 

Ø Coupe de Paris Idf U16F 

19343760 DRANCY JEANNE D'ARC / F.C.F. JUVISY 
ESSONNE 2 du 25/05/2017 
Ce match aura lieu le mercredi 31/05/2017 à 18h00 au 
stade Paul André à DRANCY. 
Accord des 2 clubs via Footclubs. 
Accord de la section. 
 

COURRIERS 

Ø Adultes à 7 

Poule A 
19296015 FC ERAGNY / FOSSES FU FCPL95 du 
06/05/2017 

La Section, 
Après lecture de la feuille de match, 
Considérant qu’aucun résultat n’est saisi, 
Considérant qu’aucune observation n’est inscrite au dos 
de la feuille de match, 
Par ces motifs, 
Demande un rapport à l’arbitre de la rencontre indi-
quant : 

1. Si la rencontre s’est bien déroulée 

2. Le score du match (s’il s’est joué) 

Poule B 
19296056 SAVIGNY LE TEMPLE / ASAF PEROU du 
06/05/2017 
Courriel de l’ASAF PEROU. 
La section prend note mais reste en attente de la feuille 
de match. 
 

FEUILLE MATCH INFORMATIQUE 

DH 
Courriel de FC DOMONT. 
Non utilisation de la FMI lors de la rencontre FC DO-
MONT / ES 16

ème
 du 06/05/2017 

La section prend note des explications fournies.  
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

2
ème

 et dernier Rappel  
Les feuilles de match ci-dessous doivent nous parvenir 
sous peine de match perdu par pénalité au club rece-
vant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
 

Ø Championnat PL  

Poule A 
19014142 BOBIGNY AC / EPINAY du 29/04/2017 
 

Ø Championnat 19 ans à 11  

Poule B 
19296274 VILLEMOMBLE / VAUX LA ROCHETTE du 
29/04/2017 
 

Ø Championnat 19 ans à 7  

Poule A 
19296749 CSL AULNAY / FC MASSY du 29/04/2017 
 
 
   Ø  Championnat U16 à 11 
Poule F 
19296438 FC VAL EUROPE / PARIS FC B du 
22/04/2017 
 
    Ø    Championnat U16 à 7 
Poule B 
19296901 VILLEMOMBLE SPORTS / SC PLAISIR du 
29/04/2017 
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1
er

  Rappel  

Ø Championnat PL 

Poule D 
19014786 VAL EUROPE FC / PONTAULT COMBAULT 
du 06/05/2017 
 

Ø Championnat Séniors à 7  

Poule A 
19296012 ENTENTE BRUYERES / PARIS 19 ANTIL-
LAIS du 06/05/2017 
 

Ø Championnat 19 ans à 7  

Poule B 
19296778 FC LISSOIS / PARIS FC 2 du 6/05/2017 
 

MATCHS REMIS 

 
Matchs à jouer au plus tard le samedi 17/06/2017. 
Tout match non joué à cette date sera neutralisé. 
 

Ø Championnat U19F  à 11 

Poule A 
19296191 PARIS FC / GARGES LES GONESSE du 
06/05/2017 
19296193 CERGY PONTOISE FC / FCF JUVISY du 
06/05/2017 
19296194 PSG / RC SAINT DENIS du 06/05/2017 
 
Poule B   
19296240 RACING COLOMBES / AS MONTIGNY LE 
BRETONNEUX du 06/05/2017 
19296275 AVON / OTHIS CO du 13/05/2017 
 

Ø Championnat U19F à 7 

Poule A 
19296750 NEUILLY SUR MARNE SFC / US CAR-
RIERES SUR SEINE du 06/05/2017 
19296753 CSL AULNAY / FC MANTOIS du 06/05/2017 
 

DERNIERE JOURNEE PH ET PL 

 
Les horaires des rencontres influant sur les mon-
tées ou descentes seront fixés lors de la réunion du 
mardi 23/05/2017. 
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PROCÈS-VERBAL N°39 
 

Réunion du : 15 Mai 2017 
 
Présent(e)s: MME AUBERE - MM. COUCHOUX-
DUPRE SABANI 
 

COUPE DE PARIS IDF TROPHEE ROGER FLOIRAC 

2016/2017 

La Commission félicite les équipes de TORCY EU 
FUTSAL et SEVRAN FUTSAL qualifiées pour la Finale 
de la Coupe de Paris Idf Futsal qui aura lieu le Mercredi 
24 Mai 2017 à 20h30 (coup d’envoi) au Palais des 
Sports Pierre Machon à PIERREFITTE. 
Elle invite les 2 clubs à une réunion d’information le 
vendredi 19 mai 2017 à 18h30 au siège de la Ligue 
de Paris Idf de Football. 
 

CHAMPIONNAT 

Equipement des joueurs : le port des protège-tibias 

est obligatoire 

 

Il est rappelé qu’en application des dispositions de l’ar-

ticle 16.3 du Règlement Sportif Général de la Ligue, 

dans toutes les compétitions et dans toutes les pra-

tiques (Libre, Futsal, etc.), le port des protège-tibias est 

obligatoire pour tous les joueurs et joueuses et ce, afin 

d’assurer la sécurité des acteurs du jeu. 

Il est par ailleurs précisé qu’en cas de non-respect de 

cette obligation, le joueur fautif peut se voir interdire 

l’entrée du terrain de jeu ou être invité à le quitter 

afin de mettre en conformité. 

 
DHR/B 
18452487 : KB FUTSAL (2) / ETOILE MELUN FC du 
21/04/2017 
La Commission prend connaissance du rapport de l’ar-
bitre mais reste en attente de la feuille de match. 
 
PH/A 
18452042 : ATTAINVILLE FUTSAL / REGION HOU-
DANAISE FC du 06/05/2017 
Après lecture de la feuille de match, la Commission en-
térine le forfait non avisé de REGION HOUDANAISE 
FC (3

ème
 forfait intervenant dans les 3 dernières jour-

nées). 
 REGION HOUDANAISE FC (0pt-0but). 
 ATTAINVILLE FUTSAL (4pts-5buts). 
En conséquence la Commission déclare l’équipe de 
REGION HOUDANAISE FC « Forfait Général ».  
 

18452027 : NEUILLY FC 92 / REGION HOUDANAISE 
FC du 20/05/2017 
Suite au Forfait Général de REGION HOUDANAISE FC 
dans les 3 dernières journées la Commission fait appli-
cation de l’article 23.6 du RSG de la LPIFF : 
« Si le forfait général, la mise hors compétition ou le 
déclassement pour fraude intervient avant les trois der-
nières rencontres de Championnat auquel participe 
l’équipe concernée, les points et les buts pour et contre 
acquis lors des matchs contre cette équipe sont annu-
lés. Toutefois, le forfait contre cette équipe forfait géné-
ral, mise hors compétition ou déclassée pour fraude 
avant les trois dernières rencontres de Championnat, 
reste acquis.  
Si une telle situation intervient dans les trois dernières 
rencontres de Championnat auquel participe l’équipe 
concernée, les points et les buts pour et contre acquis 
lors des matchs contre cette équipe restent acquis et 
les matchs éventuellement non disputés sont don-
nés perdus par pénalité. » 
 
NEUILLY FC 92 (4pts-0but). 
REGION HOUDANAISE FC (0pt-0but). 
 
18452314 : CRETEIL FUTSAL US (2) / NOISIEL 
FUTSAL du 06/05/2017 
Après lecture de la feuille de match et du rapport de 
l’arbitre de la rencontre, la Commission entérine le for-
fait non avisé de NOISIEL FUTSAL (2

ème
 forfait interve-

nant dans les 3 dernières journées).  
NOISIEL FUTSAL (0pt-0but). 
CRETEIL FUTSAL US (2) (4pts-5buts). 
 
PH/B 
18452133 : BAGNEUX FUTSAL AS (2) / MONTMA-
GNY FOOT SALLE du 03/05/2017 
Après lecture de la feuille de match, la Commission en-
térine le forfait non avisé de MONTMAGNY FOOT 
SALLE (2

ème
 forfait intervenant dans les 3 dernières 

journées).  
MONTMAGNY FOOT SALLE (0pt-0but). 
BAGNEUX FUTSAL AS (2) (4pts-5buts). 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

1
er

  rappel 
 
DHR/A 
18452403 : ISSY LES MOULINEAUX FC / GARGES 
DJIBSON (2) du 02/05/2017 
 
PH/A 
18452044 : OSNY AC / LA TOILE du 06/05/2017 
 
PH/B 
18452135 : DRANCY FUTSAL / B2M FUTSAL (2) du 
06/05/2017 
 
PH/C 
18452223 : DAMMARIE LES LYS FC / SAINT MAU-
RICE AJ du 05/05/2017 
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CRITERIUM FEMININ 

Poule A 
19311671 VIKING CLUB PARIS / CLICHOIS UF du 
30/04/2017 
La Commission prend note du courriel de VIKING CLUB 
PARIS et ne peut pas accéder à la demande du club. 
Elle reste en attente de la feuille de match du club rece-
vant VIKING CLUB PARIS. 
 
Poule B 
19311617 TRAPPES YVELINES /  VITRY ASC du 
13/05/2017 
La Commission prend note du courriel de TRAPPES 
YVELINES et entérine le forfait avisé (1

er
 forfait). 

TRAPPES YVELINES (0 pt-0 but). 
VITRY ASC (4 pts-5 buts). 
 
19311613 SAINT MAURICE AJ / PERSANNAISE du 
17/04/2017 
Cette rencontre se déroulera le lundi 15/05/2017 à 
19H00 au Gymnase Les Coses à SAINT MAURICE. 
Accord des 2 clubs via Footclubs, 
Accord de la Commission. 
 
19311618 AGIR ENSEMBLE 1 / SAINT MAURICE AJ1 
du 12/05/2017 
La Commission prend note de la demande d’AGIR EN-
SEMBLE via Footclubs concernant leur demande de 
report. 
En l’absence de la transmission d’une attestation 
d’indisponibilité du gymnase à la date du match, cette 
rencontre ne peut pas être reportée, 
La Commission est en attente de la feuille de match. 
 

DEMANDE DE FEUILLES DE MATCH 

Match perdu par pénalité après 2 rappels 
(application article 44 du RSG de la LPIFF) 

 
Poule A 
19311653 KB FUTSAL / CLICHOIS UF 1 du 
14/03/2017 
Absence de la feuille de match après de 2 rappels : 
1

er
  rappel : le 27/03/2017. 

2
ème

 rappel : le 10/04/2017. 
Match perdu par pénalité au club de KB FUTSAL. 
KB FUTSAL (0pt – 0 but). 
CLICHOIS UF (4pts – 0but). 
 
2

eme
 et dernier Rappel  

Les feuilles de match ci-dessous doivent nous parvenir 
dernier délai, sous peine de match perdu par pénalité 
au club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la 
LPIFF). 
 

19311667 : KB FUTSAL / DIAMANT FUTSAL du 
18/04/2017 
19311673 : PIERREFITTE FC / CHAMPS FUTSAL du 
28/04/2017 
19311671 : VIKING CLUB PARIS / CLICHOIS UF du 
30/04/2017 
 
Poule B 
19311615 : GARGES DJIBSON / B2M du 28/04/2017 
19311611 : DRANCY FUTSAL / AGIR ENSEMBLE du 
29/04/2017 
19311612 : PAULISTA FUTSAL / TRAPPES YVELINES 
du 30/04/2017 
 

CRITERIUM FUTSAL U 18 

Poule A 
19311789  CHAMPS FUTSAL / SPORTIFS DE 
GARGES 1 du 13/05/2017. 
Courriel du club de SPORTIFS DE GARGES en date du 
10/05/2017. 
Forfait Avisé du club SPORTIFS DE GARGES (2

ème
 

forfait). 
SPORTIFS DE GARGES (0pt – 0 but). 
CHAMPS FUTSAL (4pts – 5 buts). 
 
19311779 PERSANNAISE CFJ / MYA FUTSAL du 
06/05/2017 
Forfait non avisé de MYA FUTSAL (1

er
 forfait). 

MYA FUTSAL (0pt – 0 but). 
PERSANNAISE CFJ (4pts – 5 buts). 
 
19311780 ISSY LES MOULINEAUX FC / DRANCY 
FUTSAL du 22/04/2017 
Forfait non avisé de DRANCY FUTSAL (1

er
 forfait). 

DRANCY FUTSAL (0pt – 0 but). 
ISSY LES MOULINEAUX FC (4pts – 5 buts). 
 
Poule B 
19311727  ATTAINVILLE FUTSAL / SPORTIFS DE 
GARGES 2 du 13/05/2017. 
Courriel du club de SPORTIFS DE GARGES en date du 
10/05/2017. 
Forfait Avisé du club SPORTIFS DE GARGES 2(1

er
 

forfait). 
SPORTIFS DE GARGES 2 (0pt – 0 but). 
ATTAINVILLE FUTSAL (4pts – 5 buts). 
 
19311748  PARIS SPORTING CLUB 1  /  FUTSAL 
PAULISTA du 10/06/2017. 
Courriel du club de PARIS SPORTING CLUB via 
Footclubs, nous informant que cette rencontre se jouera 
le vendredi 09/06/2017 à 20h45. 
Accord de la Commission sous réserve de la réception 
de l’accord du club de FUTSAL PAULISTA au plus tard 
le mardi 06/06/2017 à 12h00. 
 

CRITERIUM FUTSAL LOISIRS 

19108113 US NOGENT 94 / CHAMPIGNY CF du 
25/02/2017 
Courriel de l’US NOGENT 94. 
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La Commission suite à la réception de la feuille de 
match de la rencontre enregistre le forfait de CHAMPI-
GNY CF 
US NOGENT 94 (4pts – 5 buts). 
CHAMPIGNY CF (0pt – 0 but). 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

1
er

   Rappel : 
Poule B 
19108118  CHAMPIGNY CF 5  /  NEUILLY S/ MARNE 
du 09/05/2017 

 
2

ème
 et dernier rappel : 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir der-
nier délai, sous peine de match perdu par pénalité au 
club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la 
LPIFF). 

 
Poule B 
19108106  NEUILLY S/MARNE FUTSAL 5  /  TORCY 
FUTSAL EU.5  du 26/04/17 
19108099  TORCY FUTSAL EU.5  /  US NOGENT 94.5  
du 29/04/17 
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PROCÈS-VERBAL N° 36  
 

Réunion du : mercredi 17 mai 2017 
 

Animateur : M. MERT Paul 
Présents : MM. ESCHYLLE Michel-TRAVAILLEUR 
Vincent - LANOIX Gilbert - Thierry LAVOL - DEFREL 
Hugues (CRA) - Willy RANGUIN- SIBA Lucien 
 
Excusé : ROYAN Rosan (Comité de Direction) 
 

 

FINALE LE 20  MAI 2017 A 16h30 

 
US NETT / CAP NORD 

 
STADE CORAZZA 

RUE LOUIS DU GAST  LA PIERRE COLLINET 
77100 MEAUX 

 
 
 

PROCHAINE REUNION LE 24  Mai 2017 
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PROCÈS-VERBAL N°36 
 

Réunion du : mercredi 17 mai 2017 
 
Président : M. MATHIEU. 
Présent(e) s : MME GOFFAUX - MM. GORIN - 
DELPLACE - DUPUY - ELLIBINIAN (représentant 
CRA). 
Excusés : MM. DARDE - LE CAVIL. 

 

INFORMATION 

La Commission décide d’organiser des rencontres 
Loisirs (sans trophée) le samedi 10 juin, le lundi 12 juin 
et lundi 19 juin entre les vainqueurs de chaque poule de 
championnat. 
 
La Commission remercie les représentants des clubs 
finalistes présents à la réunion, à savoir : PARISIENS 
DE BONDY, TROMBLONS DU MIDI, COPAINS DE 
MEUDON, BAGATELLE, ASAC, A L’ARACHE ET 
SUPPORTERS DE NANTES et regrette l’absence non 
excusée de SEVRES. 
 

CHAMPIONNAT 

 

Samedi Matin 

Poule A 
N°18970993 - PUISEUX LOUVRES 95 / TROMBLONS 
MIDI du 20/05/17 
La Commission prend note du courrier de l’équipe 
PUISEUX LOUVRES 95 et accepte le décalage de 
l’horaire fixé à 11h00 au lieu de 10h00.  
 
N°18971014 - OCCAZ FC / GSF 1991 du 13/05/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (courrier de GSF 1991),  
La Commission décide :  
Match perdu par forfait à l’équipe GSF 1991 (0 but / 0 
point) pour en attribuer le gain à l’équipe OCCAZ FC (5 
buts / 4 points). 
 
Poule B 
N°18970832 - CORMEILLES AC / CHENNEVIERES 
LOUVRES FC du 13/05/17 
La Commission prend note du courrier de l’équipe 
CORMEILLES AC et en accord avec l’équipe  
CHENNEVIERES LOUVRES FC décide de fixer cette 
rencontre le 27/05/17, date impérative. 
 

Franciliens 

Poule A 
N°18971187 - SEVRES FC 92 / PITRAY OLIER PARIS 
1 du 15/05/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (courrier de PITRAY OLIER),  

La Commission décide :  
Match perdu par forfait à l’équipe PITRAY OLIER 
PARIS 1 (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à 
l’équipe SEVRES FC 92 5 buts (5 buts / 4 points). 
 
Poule B 
 
N°18971279 - EQUINOXE / GARENNE COLOMBES 
du 15/05/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (courrier de GARENNE COLOMBES),  
La Commission décide :  
Match perdu par forfait à l’équipe GARENNE 
COLOMBES (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à 
l’équipe EQUINOXE (5 buts / 4 points). 
 

Bariani 

Poule A 
N°18971773 – TELECOM RECHERCHE / CAP12 du 
22/05/17. 
Reprise du dossier, 
La Commission décide de neutraliser cette rencontre 
dans la mesure où les deux équipes ne peuvent pas se 
rencontrer à la date du 29 mai 2017 pour des raisons 
diverses. 
 
Poule B 
N°18971994 - ENA / COCINOR du 15/05/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (courrier de COCINOR),  
La Commission décide :  
Match perdu par forfait à l’équipe COCINOR (0 but / 0 
point) pour en attribuer le gain à l’équipe ENA (5 buts / 
4 points). 
 
Poule C 
N°18972084 - BLUE STARS / DIAC AM.SPORTIVE du 
15/05/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (feuille de match),  
La Commission décide :  
Match perdu par forfait à l’équipe DIAC AM.SPORTIVE 
(0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à l’équipe 
BLUE STARS (5 buts / 4 points). 
La Commission demande à l’équipe 
DIAC.AM.SPORTIVE de régler les frais de 
déplacements à l’arbitre (23€ x2). 
 
N°18972080 - ALICE FOOT / DYNAMO ST GERMAIN 
du 15/05/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (courrier d’ALICE FOOT),  
La Commission décide :  
Match perdu par forfait à l’équipe DYNAMO ST GER-
MAIN (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à l’équipe 
ALICE FOOT (5 buts / 4 points). 
L’équipe DYNAMO ST GERMAIN est forfait général 
jusqu’à la fin de la saison. 
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Supporters 

N°18971679 - SUPP.NICE / SUPP.SAINT ETIENNE du 
15/05/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (courrier de SUPP.NICE),  
La Commission décide :  
Match perdu par forfait à l’équipe SUPP.NICE (0 but / 0 
point) pour en attribuer le gain à l’équipe SUPP.SAINT 
ETIENNE (5 buts / 4 points). 
 
N°18971680 - SUPP.MONACO / SUPP.RENNES du 
15/05/17 
Après avoir pris connaissance de la pièce versée au 
dossier (courrier de SUPP.MONACO),  
La Commission décide :  
Match perdu par forfait à l’équipe SUPP.MONACO (0 
but / 0 point) pour en attribuer le gain à l’équipe  
SUPP.RENNES (5 buts / 4 points). 
 
 
 

Prochaine réunion : mercredi 24 mai 2017. 
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PROCÈS-VERBAL N° 48 
 

Réunion du : jeudi 11 mai 2017 
 

Animateur : Mr SETTINI 
Présents : Mrs SAMIR, D’HAENE, PIANT, SURMON 
Excusés : Mme MONLOUIS, Mrs URGEN, GORIN, 
SAADI,  
Assiste à la réunion : Micheline VALLET 
CHARBONNE  « Service Licences » 
 
SENIORS 
LETTRE 
CSL AULNAY (519619) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 
10/05/2017 de M. DIARRA Issaga, relative à la purge 
de sa sanction de 3 matches fermes de suspension,  
Rappelle les dispositions de l’article 41.4.1 du RSG de 
la LPIFF qui précisent : 
« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des 

rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe 

au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il 

ne pouvait y participer réglementairement (par exemple 

en application de l’article 7.9 du présent règlement).  

 
Le joueur ne peut être aligné avec une autre équipe de 
son club tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au re-
gard du calendrier de cette dernière.  
Pour les joueurs dont le club dispute un championnat 
régional de Ligue sanctionnés par une Commission de 
Ligue (ou une Commission de la F.F.F.) à la suite d’inci-
dents (expulsion, récidive d’avertissements entraînant 
une suspension ferme, incidents de natures diverses, 
…) survenus à l’occasion d’une rencontre officielle de 
compétition régionale (ou de compétition nationale), le 
ou les matches à prendre en compte sont ceux de com-
pétition officielle nationale ou régionale disputés par 
l’équipe au sein de laquelle le joueur reprend la compé-
tition si cette dernière dispute un championnat régional 
de Ligue. » 
Précise que l’article 41.5 du RSG de la LPIFF indique 
que : « Les dispositions de l’alinéa 4 du présent article 
s’appliquent aussi aux éducateurs et aux dirigeants sus-
pendus, à l’exception de celles prévoyant la perte par 
pénalité d’une rencontre sans qu’il soit nécessaire que 
des réserves ou des réclamations soient formulées… » 
Dit, au vu de ce qui précède, que M. DIARRA Issaga ne 
peut pas prendre place sur le banc de touche du CSL 
AULNAY lors de la rencontre de championnat Seniors 
DSR du 14/05/2017. 
 
 
 

AFFAIRES 
N° 238 – SE – CHEIKH Bilel 
CA VITRY (500004) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 
04/05/2017 de la FFF, indiquant que la Fédération Tuni-
sienne de Football a délivré le Certificat International de 
Transfert pour le joueur CHEIKH Bilel, 
Par ce motif, rétablit la validité de la licence « R » 
2016/2017 du dit joueur en faveur du CA VITRY. 
 
FEUILLES DE MATCHES 
SENIORS – DAM – PH/A 
18421295 – AS CHOISY LE ROI 1 / US ALFORTVILLE 
1 du 09/04/2017 
Réclamation de l’AS CHOISY LE ROI sur la participa-
tion du joueur JEROLON VERARDI Axel, de l’US AL-
FORTVILLE, au motif que ce joueur U19 ne peut évo-
luer que dans sa catégorie d’âge, sa licence étant enre-
gistrée après le 31 janvier, 
La Commission, 
Pris connaissance de la réclamation,  
Jugeant en première instance, 
Considérant que la réclamation, pour être recevable, 
doit être formulée dans les conditions de forme, de délai 
et de droits fixées pour la confirmation des réserves, par 
les dispositions des articles 30 bis et 30.13 Titre IV du 
Règlement Sportif Général de la LPIFF,  
Considérant les dispositions du dit article qui stipulent 
que : « … Les réserves, pour être valables, doivent être 
confirmées par lettre recommandée ou télécopie, dans 
ces deux cas sur papier à en-tête du club ou authenti-
fiée par le cachet du club, ou par courrier électronique, 
via l’adresse de messagerie officielle du club (@lpiff.fr), 
au Secrétariat de la Ligue de Paris Ile de France de 
Football dans les 48 heures ouvrables suivant le match, 
… » 
Considérant que la réclamation a été transmise le 
05/05/2017, soit hors délais, 
Par ces motifs, rejette la réclamation comme étant irre-
cevable, et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 

ANCIENS – COUPE ANAF 

19338647 – AAS FRESNES 11 / US TORCY VAL 

MAUBUEE 11 du 07/05/2017 

La Commission, 
 
Informe l’AAS FRESNES d’une demande d’évocation 
formulée par l’US TORCY VAL MAUBUEE sur la partici-
pation du joueur KROURI Nabile, susceptible d’être 
suspendu,   
Demande à l’AAS FRESNES de lui faire parvenir ses 
observations éventuelles pour le mercredi 17 mai 2017 
au plus tard. 
 

ANCIENS – PH/A 

18441298 – FC PARISIS 12 / FC GOELLY COMPANS 

11 du 30/04/2017 

Réclamation formulée par le FC GOELLY COMPANS 
sur la participation et la qualification de l’ensemble des 
joueurs composant l’équipe du FC PARISIS 12, dont 
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plus de trois d’entre eux sont susceptibles d’avoir parti-
cipé à tout ou partie de plus de 10 rencontres officielles 
de compétitions nationales et régionales avec l’équipe 
supérieure de leur club au cours de la saison, le match 
en rubrique se situant dans les cinq dernières journées 
de championnat Anciens PH/A, 
La Commission, 
Agissant sur le fondement de l’art. 187.1 des RG de la 
FFF, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le FC PARISIS a formulé ses observa-
tions dans les délais impartis,  
Considérant que le match en rubrique se situe bien 
dans les cinq dernières journées de championnat An-
ciens PH/A, 
Considérant, après vérification, qu’aucun joueur du FC 
PARISIS n’a participé à tout ou partie de plus de dix 
rencontres officielles de compétitions nationales et ré-
gionales avec l’équipe supérieure de son club,  
Dit que le FC PARISIS n’est pas en infraction avec les 
dispositions de l’article 7.10 du RSG de la LPIFF, 
 
Par ces motifs, rejette la réclamation comme étant non 
fondée et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
SENIORS ENTREPRISE SAMEDI MATIN – 2ème Sé-
rie 
18790454 –  AS BOURSE PARIS 1 /  AS B.P.C.E 1 du 
22/04/2017 
Demande d’évocation de l’AS B.P.C.E. pour suspicion 
de fraude sur identité concernant les joueurs n° 10, 16 
et 15 de l’AS BOURSE PARIS, respectivement inscrits 
sous les noms de joueurs LABEJOF Mickael, AIDARAM 
Mohamed et MENDY Andy, ainsi que sur la participa-
tion de M. TAIDARA Mohamed, non inscrit sur la feuille 
de match, 
La commission, 
Pris connaissance de la demande d’évocation, 
Agissant sur le fondement des dispositions de l’article 
187.2 des RG de la FFF, 
Jugeant en 1

ère
 instance, 

Après audition de : 
- M. TROTE Joel, arbitre de la rencontre, 

Regrettant les absences non excusées de tous les re-
présentants de l’AS BOURSE PARIS 
Noté les absences excusées de tous les représentants 
de l’AS B.P.C.E, 
Considérant qu’en l’absence des représentants de l’AS 
B.P.C.E, la Commission ne dispose pas d’éléments pro-
bants quant à la participation de M. TAIDARA Moha-
med,  
Considérant qu’au vu des photos extraites de FOOT 
2000, l’arbitre déclare que les joueurs  LABEJOF Mick-
ael, AIDARAM Mohamed et MENDY Andy ont bien par-
ticipé à la rencontre en rubrique, 

Considérant qu’en vertu des dispositions  de l’article 
128 des RG de la FFF, 
« Pour l'appréciation des faits, notamment ceux se rap-
portant à la discipline, les déclarations d'un arbitre, du 
délégué ou de toute personne assurant une fonction 
officielle au moment des faits doivent être retenues jus-
qu'à preuve contraire…. », 
Par ces motifs, dit qu’il n’y a pas matière à évocation 
comme non fondée et confirme le résultat acquis sur le 
terrain. 
Rappelle à l’AS B.P.C.E que les droits d’évocation de 
42,50 € seront prélevés sur le compte du club.  
 
SENIORS FEMININES – PH/B 
18449839 – RC ST DENIS 2 / AS VEXIN 1 du 
03/05/2017 
Réserves de l’AS VEXIN sur la participation et la qualifi-
cation de l’ensemble des joueuses composant l’équipe 
du RC ST DENIS 2, susceptible d’avoir participé au der-
nier match officiel avec l’équipe supérieure de leur club, 
cette dernière ne disputant pas de rencontre officielle le 
03/05/2017 ou le lendemain, 
La Commission,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les 
dire recevables en la forme, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que l’équipe 1 du RC ST DENIS ne dispu-
tait pas de compétition officielle à la date du match en 
rubrique ou le lendemain, le dernier match officiel de la 
dite équipe s’étant déroulé le 29/04/2017 contre ISSY 
FOOT FEMININ pour le compte de la Coupe de Paris 
IDF Féminine, 
Considérant, après vérification, qu’aucun des joueuses 
figurant sur la feuille de match en rubrique n’a  participé 
à la rencontre du 29/04/2017 avec l’équipe supérieure 
de son club,  
Dit que le RC ST DENIS n’est pas en infraction avec les 
dispositions de  l’article 7.9 du RSG de la LPIFF, 
 
Par ces motifs, rejette les réserves comme étant non 
fondées et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
TOURNOIS 
 
ACADEMIE BERNARD DIOMEDE (554276) 
Tournoi homologué. 
 
AC TROPICAL (537133) 
Tournoi Seniors des 24 et 25 juin 2017 
Tournoi homologué. 
 
JEUNES 
FEUILLES DE MATCHES 
U17 – DH 
18425911 – FC EVRY 1 / CFFP 1 du 12/03/2017 
Demande d’évocation formulée par le CFFP sur la parti-
cipation et la qualification du joueur ZOHORE  Guede, 
du FC EVRY, susceptible d’être suspendu, 
La Commission, 
Hors la présence de M. PIANT, 
Pris connaissance de la demande d’évocation, 
Jugeant en 1

ère
 instance, 
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Considérant que l’évocation par la Commission n’est 
possible qu’avant l’homologation d’une rencontre, 
Considérant les dispositions de l’article 21 du RSG  de 
la LPIFF, selon lesquelles :  
« Sauf urgence dûment justifiée, une rencontre ne peut 
être homologuée avant le quinzième jour qui suit son 
déroulement. Cette homologation est de droit le tren-
tième jour si aucune instance la concernant n’est en 
cours et si aucune demande visant à ouvrir une procé-
dure n’a été envoyée avant cette date »,  
Considérant que le match en rubrique s’est déroulé le 
12/03/2017, 
Considérant que la demande d’évocation a été expé-
diée le 05/05/2017, soit après l’homologation de la ren-
contre en rubrique, 
Par ces motifs, dit ne pouvoir prendre en compte cette 
demande.  
 
U17 – DSR/A 
18426014 – ANTONY SPORTS 1 / FC EVRY 2 du 
30/04/2017 
Réserves d’ANTONY SPORTS sur la participation et la 
qualification de l’ensemble des joueurs composant 
l’équipe du FC EVRY 2, dont plus de trois d’entre eux 
sont susceptibles d’avoir participé à tout ou partie de 
plus de 10 rencontres officielles de compétitions natio-
nales et régionales avec l’équipe supérieure de leur 
club au cours de la saison, le match en rubrique se si-
tuant dans les cinq dernières journées de championnat 
U17 DSR/A, 
La Commission,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les 
dire recevables en la forme, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le match en rubrique se situe bien 
dans les cinq dernières journées de championnat U17 
DSR/A, 
Considérant, après vérification, que seuls 3 joueurs du 
FC EVRY ont participé à tout ou partie de plus de dix 
rencontres officielles de compétitions nationales et ré-
gionales avec l’équipe supérieure de leur club, en l’oc-
currence COUMBASSA Mohamed (21 matches), ZO-
HORE Guede (21 matches) et GASSAMA Nathan (21 
matches), 
Dit que le FC EVRY n’est pas en infraction avec les dis-
positions de l’article 7.10 du RSG de la LPIFF, 
 
Par ces motifs, rejette les réserves comme étant non 
fondées et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
U15 – DHR/A 
18432631 – FCS BRETIGNY 2 / VILLEMOMBLE 
SPORTS 1 du 06/05/2017 
Réserves de VILLEMOMBLE SPORTS sur la participa-
tion et la qualification de l’ensemble des joueurs compo-
sant l’équipe du FCS BRETIGNY 2, dont plus de trois 

d’entre eux sont susceptibles d’avoir participé à tout ou 
partie de plus de 10 rencontres officielles de compéti-
tions nationales et régionales avec l’équipe supérieure 
de leur club au cours de la saison, le match en rubrique 
se situant dans les cinq dernières journées de cham-
pionnat U15 DHR/A, 
La Commission,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les 
dire recevables en la forme, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le match en rubrique se situe bien 
dans les cinq dernières journées de championnat U15 
DHR/A, 
Considérant, après vérification, que seuls 3 joueurs du 
FCS BRETIGNY ont participé à tout ou partie de plus 
de dix rencontres officielles de compétitions nationales 
et régionales avec l’équipe supérieure de leur club, en 
l’occurrence RIGAH Julien (16 matches), GRADEL Lu-
cas (17 matches) et MUZEMBO Jeovani (14 matches), 
Dit que le FCS BRETIGNY n’est pas en infraction avec 
les dispositions de l’article 7.10 du RSG de la LPIFF, 
 
Par ces motifs, rejette les réserves comme étant non 
fondées et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
U15 – DHR/B 
18432711 – FC TREMBLAY 1 / US CRETEIL LUSITA-
NOS 2 du 22/04/2017 
Demande d’évocation formulée par le FC TREMBLAY sur 
la participation du joueur BENABDI Chahid, de l’US 
CRETEIL LUSITANOS, susceptible d’être suspendu.  
La Commission, 
Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de 
la FFF, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que l’US CRETEIL LUSITANOS n’a pas 
fourni ses observations dans les délais impartis, Consi-
dérant que le joueur BENABDI Chahid a été sanctionné 
d’un match ferme de suspension pour 2

ème
 récidive par 

la Commission Régionale de Discipline réunie le 
22/03/2017 avec date d’effet du 27/03/2017, décision 
publiée sur FootClubs le 24/03/2017 et non contestée,   

 

Considérant que l’équipe 2 des U15 de l’US CRETEIL 

LUSITANOS évoluant en DHR n’a disputé aucune ren-

contre officielle entre le 27/03/2017 (date d’effet de la 

sanction) et le 22/04/2017 (jour de la rencontre en ru-

brique),  

Considérant que, dès lors, le joueur BENABDI Chahid 

était en état de suspension le jour de la rencontre en ru-

brique et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de 

match, 

Par ces motifs,  

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par 

pénalité à l’US CRETEIL LUSITANOS (0 point, 0 but) 

pour en confirmer le gain au FC TREMBLAY (4 points, 

4 buts). 
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Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur 
BENABDI Chahid à compter du lundi 15 mai 2017, 
pour avoir évolué en état de suspension, en applica-
tion des dispositions de l’article 226.5 des RG de la 
FFF, 

Inflige à l’US CRETEIL LUSITANOS une amende de 

45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match un 

joueur suspendu. 

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 42,50 € 
US CRETEIL LUSITANOS   
- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 42,50 
FC TREMBLAY  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le 

Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la 

LPIFF dans un délai de 10 jours à compter du lende-

main du jour de sa notification, dans les conditions de 

forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la 

L.P.I.F.F. 

 
U15 – DHR/D 
18432891 – FC MONTROUGE 92.2 / US CLICHY SUR 
SEINE 1 du 22/04/2017 
1) Réclamation du CSL AULNAY sur la participation et 
la qualification de l’ensemble des joueurs du FC MON-
TROUGE 92, au motif que ces joueurs n’avaient pas de 
licence ni de certificat médical le jour du match en ru-
brique, 
2) Evocation du CSL AULNAY sur la participation et la 
qualification du joueur INCHAUD Marks, du FC MON-
TROUGE 92, pour fraude sur identité, 
3) Demande d’évocation de l’US CLICHY SUR SEINE 
sur l’inscription sur la feuille de match en tant qu’arbitre 
assistant de M. ANZAR Arezki, du FC MONTROUGE 
92, alors que ce dernier n’est pas licencié au sein de ce 
club, 
La Commission, 
En ce qui concerne le point n°1 : 
Pris connaissance de la réclamation, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que l’article 30 bis. du RSG de la LPIFF 
stipule que : « La mise en cause de la qualification et/ou 
de la participation exclusivement des joueurs peut, 
même s’il n’a pas été formulé de réserves préalables 
sur la feuille de match, intervenir par la voie d’une récla-
mation formulée, uniquement par les clubs participant à 
la rencontre, dans les conditions de forme, de délai et 
de droits fixées, pour la confirmation des réserves, par 
les dispositions de l’article 30.17 du présent Règlement 
Sportif Général. » 
Considérant que la réclamation a été formulée par un 
club tiers, le CSL AULNAY,  

Par ces motifs, rejette la réclamation comme étant irre-
cevable en la forme,  
En ce qui concerne le point n°2 : 
Considérant que la CRSRCM, lors de sa réunion du 
04/05/2017, a considéré que le joueur INCHAUD Marks 
pouvait participer à la rencontre, 
Par ce motif, dit qu’il n’y a pas matière à évocation, 
En ce qui concerne le point n°3 : 
Considérant, conformément à l’article 187.2 des RG  de 
la FFF, que « l’évocation par la Commission compé-
tente est toujours possible et prévaut, avant l’homologa-
tion d’un match, en cas : 

- De fraude sur l’identité d’un joueur, 
- De falsification ou de dissimulation au sens de 

l’article 207 des présents règlements, 
- D’inscription sur la feuille de match, en tant que 

joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non 
licencié au sein du club, ou d’un joueur non li-
cencié. », 

Considérant de ce fait que le motif invoqué ne peut per-
mettre de recourir à l’évocation, dit celle-ci irrecevable 
et confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

TOURNOIS 

SENART MOISSY (500832) 
Tournoi U10/U11 du 03 juin 2017 
 Tournoi homologué. 
 

CSA KREMLIN BICETRE (520524) 

Tournoi international U13 du 17 juin 2017 

Tournoi homologué. 

Transmet au Comité pour suite à donner. 

 

COSMO TAVERNY (549307) 

Tournoi U12/U13 du 25 mai 2017 

Tournoi homologué. 

 

Prochaine réunion le Jeudi 18 mai 2017 
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PROCES-VERBAL N° 40 
 

Réunion du mardi 16 mai 2017 
 
Président : M. DENIS  
Présents : MM. VESQUES – JEREMIASCH – ORTU-
NO – GODEFROY – LANOIX 
Excusés : MM. MARTIN – LAWSON 
 
VILLE DE SAINT OUEN (93) 
STADE JOLIOT CURIE – NNI 93 070 04 01 
Les installations ont été visitées dans le cadre de la 
confirmation de classement (5 SYE) du terrain susnom-
mé. 
Etaient présents lors de cette visite MM. TILOT, Res-
ponsable des installations sportives, SMAGGHE, Chef 
d’Equipe et PALMIER, gardien du stade. M. JERE-
MIASCH représentait la C.R.T.I.S.. 
Pour que le classement du terrain soit confirmé, des 
travaux sont à effectuer. 
Le rapport de cette visite est envoyé à la Ville, au club 
et à la C.D.T.I.S. du District de la SEINE SAINT-DENIS. 
 
VILLE DE JOINVILLE LE PONT 
STADE JEAN-PIERRE GARCHERY PARIS – NNI 
75 112 02 02 
Les installations ont été visitées dans le cadre de la 
confirmation de classement (5 SYE) du terrain susnom-
mé. 
Etait présents lors de cette visite M. PONCHON, Direc-
teur du Service des Sports de JOINVILLE LE PONT. M. 
JEREMIASCH représentait la C.R.T.I.S.. 
Le rapport de cette visite est envoyé à la Ville de JOIN-
VILLE LE PONT, au club et à la C.D.T.I.S. du District du 
VAL DE MARNE. 
 
STADE JEAN-PIERRE GARCHERY PARIS – NNI 
75 112 02 03 
Les installations ont été visitées dans le cadre du clas-
sement initial du terrain susnommé. 
Etait présents lors de cette visite M. PONCHON, Direc-
teur du Service des Sports de JOINVILLE LE PONT. M. 
JEREMIASCH représentait la C.R.T.I.S. et a remis à M. 
PONCHON une chemise de demande de classement. 
Cette chemise devra être retournée à la C.R.T.I.S. avec 
tous les documents listés. 
En attendant, la C.R.T.I.S. classe ce terrain en FOOT A 
11 SYE provisoire pour 6 mois maximum. 
Communication de la présente information est faite à la 
Ville de JOINVILLE LE PONT, au club et à la C.D.T.I.S. 
du District du VAL DE MARNE. 
 
VILLE DE MONTREUIL (93) 
STADE ROBERT LEGROS – NNI 93 048 01 01 
La C.R.T.I.S. accuse réception de documents concer-
nant le classement du terrain susnommé.  

M. JEREMIASCH, qui suit ce dossier, les contrôlera et 
prendra contact avec la Ville. 
 
VILLE DE NOISY LE SEC (93) 
STADE SALVADORE ALLENDE – NNI 93 053 01 01 
Suite à un entretien téléphonique avec M. DAYKHA, 
Responsable des équipements sportifs, un rendez-vous 
a été pris pour le mercredi 14 juin 2017 à 22 h 30 sur 
place afin d’effectuer le contrôle de l’éclairage du terrain 
susnommé. La C.R.T.I.S. remercie la Ville de bien vou-
loir marquer les 25 points de contrôle. Les imprimés de 
classement seront fournis par M. JEREMIASCH qui re-
présentera la C.R.T.I.S.. 
Communication de la présente information est faite à la 
Ville, au club et la C.D.T.I.S. du District de la SEINE 
SAINT-DENIS.  
 
VILLE DE VILLEPARISIS (77 SECTEUR NORD) 
STADE DES PETITS MARAIS – NNI 77 514 02 03 
Suite à un entretien téléphonique avec M. FREMEAUX, 
Chargé de Projet à la Direction des Services 
Techniques, un rendez-vous a été pris pour le lundi 22 
mai 2017 à 22 h 00 sur place afin d’effectuer le contrôle 
de l’éclairage du terrain susnommé. La C.R.T.I.S. re-
mercie la Ville de bien vouloir marquer les 25 points de 
contrôle. Les imprimés de classement seront fournis par 
M. JEREMIASCH qui représentera la C.R.T.I.S.. 
Communication de la présente information est faite à la 
Ville, au club et la C.D.T.I.S. du District de la SEINE ET 
MARNE Secteur Nord.  
 
VILLE DE SAINT BRICE (95) 
STADE LEON GRAFFIN – NNI 95 539 01 01 
Suite à un entretien téléphonique avec M. SEVIN, Di-
recteur des Services Techniques de la Communauté 
d’Agglomération Plaine Vallée (C.A.P.V.), un rendez-
vous a été pris pour le lundi 12 juin 2017 à 23 h 00 sur 
place afin de contrôler l’éclairage du terrain susnommé. 
La C.R.T.I.S. remercie la C.A.P.V. de bien vouloir mar-
quer les 25 points de contrôle. M. JEREMIASCH, qui 
représentera la C.R.T.I.S., apportera les documents de 
classement. 
Communication de la présente information sera faite à 
M. SEVIN de la C.A.P.V., au club et à la C.D.T.I.S. du 
District du VAL D’OISE. 
 
VILLE DE CRETEIL (94) 
STADE DOMINIQUE DUVAUCHELLE – NNI 94 028 01 
01 
Suite à un entretien téléphonique avec M. LAMAND, 
Responsable du Parc des Sports, un rendez-vous a été 
pris pour le mercredi 21 juin 2017 sur place afin de con-
trôler l’éclairage du terrain susnommé dans le cadre 
d’une confirmation de classement. M. JEREMIASCH 
représentera la C.R.T.I.S. et fournira les documents. La 
C.R.T.I.S. remercie M. LAMAND de bien vouloir mar-
quer les 25 points de contrôle.  
Communication de la présente information est faite à M. 
LAMAND, au club et à la C.D.T.I.S. du District  du VAL 
DE MARNE. 
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STADE DOMINIQUE DUVAUCHELLE TERRAIN 4 – 
NNI 94 028 01 04 
La C.R.T.I.S. demande à la Ville de bien vouloir faire 
effectuer un test in situ, qui est obligatoire tous les 5 
ans, pour un terrain synthétique (contrôle des qualités 
sportives et sécurité). Après réception par la C.R.T.I.S. 
du rapport de ce test, M JEREMIASCH, qui suit ce dos-
sier, prendra rendez-vous pour effectuer une visite des 
installations. 
Communication de la présente information est faite à M. 
LAMAND, au club et à la C.D.T.I.S. du District du VAL 
DE MARNE. 
 
VILLE DE LIMEIL BREVANNES (94) 
STADE DIDIER PIRONI – NNI 94 044 03 02 
La C.R.T.I.S. accuse réception de documents concer-
nant le classement du terrain susnommé.  
M. JEREMIASCH, qui suit ce dossier, les contrôlera et 
prendra contact avec la Ville. 
 
VILLE DE BOBIGNY (93) 
STADE AUGUSTE DELAUNE – NNI 93 008 02 01 
Dans la perspective de la réfection du terrain susnom-
mé par la construction d’un synthétique, la C.R.T.I.S. a 
reçu ce jour, pour information, MM. SALINE, Directeur 
du Service des Sports, COUSIN du  Bureau d’Etudes 
de la Ville et SANGLIER du Bureau d’Etudes Osmose. 
 
VILLE DE SAINT MICHEL/S/ORGE (91) 
STADE RENE FAYEL – NNI 91 570 02 01 
M. VESQUES de la C.R.T.I.S. effectuera le contrôle de 
l’éclairage le lundi 22 mai 2017 à 22 h 00. Ce dernier 
demande de matérialiser les 25 points. Les imprimés 
seront fournis sur place. 
Information communiquée à M. LAFLEUR, Directeur du 
Service des Sports, au club et à la C.D.T.I.S. du District 
de l’ESSONNE. 
 
VILLE DE LIMAY (78) 
STADE DES FOSSES ROUGES – NNI 78 335 0201 
La C.R.T.I.S. accuse réception de la chemise cartonnée 
de couleur rouge avec les documents signés. Remer-
ciements. 
 
VILLE DE VILLEPINTE (93) 
GYMNASE  SALLE COSOM – NNI 93 078 99 02 
Suite à un entretien téléphonique avec M. SABINAU, 
Directeur des Sports, M. ORTUNO de la C.R.T.I.S. ef-
fectuera le contrôle de l'éclairage et des installations le 
08 juin 2017 à 14 h 30. Ce dernier demande de matéria-
liser les 15 points et de mettre l'aire de jeu en conformi-
té pour un match officiel,  ainsi que le libre accès aux 
vestiaires. Les imprimés seront fournis sur place. 
Information communiquée à M. SABINAU, au club et à 
la C.D.T.I.S. du District de la SEINE SAINT-DENIS. 
 

VILLE DES MUREAUX (78) 

STADE LEO LAGRANGE N° 1 – NNI 78 440 01 01 

Suite à une demande de la Ville, une visite des installa-

tions sportives a eu lieu le samedi 13 mai 2017. 

Etaient présents M. DURUPT, 1
er

 Adjoint au Maire, M. 

LETERRIER, Responsable des Infrastructures, M. 

GUILLOT, Directeur des Sports, M. LECLERC du club 

des Mureaux, M. FAVIER, gardien du Stade, M. DENIS 

de la C.R.T.I.S.. 

La Municipalité doit faire parvenir à la C.R.T.I.S. le plan 

d’implantation de la clôture autour de ce terrain, le devis 

des travaux de clôture, la lettre de la Municipalité pour 

le délai des travaux. Suite à ces travaux effectués, une 

demande de changement de niveau en 4 sera deman-

dée à la C.F.T.I.S.. 

 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE A LA C.F.T.I.S. 

VILLE DE RAMBOUILLET (78) 

STADE DU VIEUX MOULIN – NNI 78 517 01 01 

La C.R.T.I.S. transmet à la C.F.T.I.S. le rapport d’essais 

de performances sportives et de sécurité du 17 no-

vembre 2016, suite à un renouvellement de la mo-

quette. 

 

VILLE DE PARIS (75) 

STADE MARYSE HILSZ – NNI 75 120 01 01 

La C.R.T.I.S. transmet à la C.F.T.I.S. le rapport d’essais 

de performances sportives et de sécurité du 05 avril 

2017, suite à un renouvellement de la moquette. 

 
 

Prochaine réunion le mardi 23 mai 2017 
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